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Introduction 
 
Les commentaires et l’analyse des états financiers (CAEF) qui suivent devraient être lus de concert avec 
les états financiers vérifiés et les notes complémentaires du Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC) pour l’exercice financier ayant pris fin le 31 mars 2010. 
 
La responsabilité de la préparation des CAEF incombe à la direction du CNRC. Ils ont été préparés 
conformément à l’Énoncé de pratiques recommandées dans le secteur public (PR-1). 
 
Les CAEF ont pour but de mettre en évidence l’information et de fournir des explications qui permettent aux 
lecteurs de mieux saisir la situation financière et les résultats d’exploitation du CNRC, tout en démontrant 
sa responsabilité en ce qui a trait à la gestion de ses ressources. D’autres données de rendement sont 
publiées dans le Rapport ministériel sur le rendement du CNRC (RMR). 
 
Les présents CAEF comprennent deux volets distincts : « Faits saillants » et « Discussion et analyse ». 
Tous les montants présentés dans le présent document sont libellés en dollars canadiens, sauf indication 
contraire. 
 
Note spéciale concernant les déclarations prospectives 
 
Les mots « estimer », « fera », « avoir l’intention de », « devrait », « prévoir » ainsi que les expressions 
similaires sont utilisés dans le contexte des déclarations prospectives. Ces énoncés sont fondés sur les 
hypothèses et les attentes du CNRC, lesquels s’appuient sur son expérience et sa perception des 
tendances et de la conjoncture. Même si le CNRC estime que les attentes exprimées dans ces déclarations 
prospectives sont raisonnables, elles pourraient ne pas se concrétiser et, par conséquent, les résultats 
réels du CNRC pourraient être substantiellement différents des attentes exprimées dans les présents 
CAEF. Plus particulièrement, les facteurs de risque décrits à la section Risques et incertitudes du présent 
rapport pourraient faire en sorte que les résultats réels ou les événements soient considérablement 
différents de ceux envisagés dans les déclarations prospectives. 
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Faits saillants 2009-2010  
 
Faits saillants financiers  
 
Un certain nombre de facteurs ont influé sur les états financiers du CNRC, notamment le Plan d’action 
économique du Canada, la crise économique mondiale, l’Examen stratégique du CNRC de 2008, les 
mesures de compression des dépenses et d’autres événements importants comme les négociations de la 
nouvelle convention collective. Indépendamment les uns des autres, ces facteurs expliquent en bonne 
partie les écarts constatés dans les comptes financiers d’une année à l’autre et en partie les changements 
dans le coût d’exploitation net du CNRC et dans sa position au chapitre des capitaux propres, qui ont 
respectivement augmenté de 119,8 millions de dollars et diminué de 10,6 millions de dollars en 2009-2010. 
 
État des résultats 
 
Charges : En 2009-2010, le CNRC a engagé des charges totales de 1,033 milliard de dollars, une hausse 
considérable par rapport aux 899 millions de dollars de 2008-2009 et aux 853 millions de dollars 
de 2007-2008. Les crédits additionnels reçus par le CNRC dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
d’action économique du Canada sont le principal facteur expliquant cette augmentation substantielle des 
charges. Lancé en janvier 2009, le Plan d’action économique du Canada est la forme qu’a prise 
l’intervention du gouvernement canadien face à l’une des plus importantes récessions mondiales de 
l’histoire. Il prévoyait l’injection de milliards de dollars pour stimuler l’économie, protéger les emplois et les 
revenus des Canadiens et assurer la prospérité économique future du pays. Le CNRC a reçu et dépensé 
des crédits additionnels de 128 millions de dollars afin d’appuyer les activités de recherche scientifique et 
de développement des organisations canadiennes, dont 126,6 millions de dollars ont été versés en 
contributions, le montant restant ayant été consacré à payer le personnel et les charges d’exploitation. 
Outre ses crédits parlementaires, le CNRC a reçu et dépensé 16,8 millions de dollars du Fonds 
d’adaptation communautaire (FAC) d’Industrie Canada. Le CNRC a investi 15,9 millions de dollars de ces 
crédits en contributions à des activités de recherche scientifique et de développement d’organisations 
canadiennes installées dans des collectivités en restructuration, le solde ayant été consacré aux charges 
salariales et aux charges d’exploitation. 
 
Le graphique ci-dessous illustre les charges totales du CNRC ventilées par principal catégorie de dépenses 
au cours des trois derniers exercices financiers :  
 

 
 

� Charges salariales : Comme l’indiquent en détail dans les Notes complémentaires aux états 
financiers, 45 % des charges totales du CNRC sont constitués de coûts associés aux salaires et aux 
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avantages sociaux (51 % en 2008-2009), ce qui représente le poste budgétaire le plus important du 
CNRC. Les salaires et avantages sociaux des employés ont augmenté à 468 millions de dollars en 
2009-2010, par rapport à 463 millions de dollars en 2008-2009 et à 418 millions de dollars en 2007-
2008. De nombreux facteurs expliquent l’augmentation de 5 millions de dollars (soit 1 %) des charges 
salariales de 2008-2009 à 2009-2010. Voici les facteurs parmi les plus importants : augmentation de 
15,8 millions de dollars du coût global des avantages sociaux des employés de l’administration 
fédérale assumée par le CNRC notamment, les contributions versées au régime de pension et les 
primes d’assurance dentaire et d’assurance soins de santé de l’administration fédérale, augmentation 
de 4,4 millions de dollars au titre des indemnités de cessation d’emploi liées aux décisions prises dans 
le cadre de l’Examen stratégique, augmentation de 5,2 millions de dollars des charges associées au 
programme d’adjoints de recherche (AR), au programme d’emploi des étudiants et les employés 
nommés pour une période déterminée, diminution de 14,6 millions de dollars de la charge des 
indemnités de vacances et une diminution de 18,7 millions de dollars des charges imputables aux 
indemnités futures de départ des employés. Le montant restant est notamment composé des 
augmentations des étapes dans les échelles de rémunération négociées et de l’augmentation 
moyenne de 1.5 % dans les taux salariales suite aux négociations des conventions collectives en 
2009.   

� Subventions et contributions : En 2009-2010, le CNRC a versé au total une somme nette 
de 281 millions de dollars en subventions et en contributions comparativement à un total de 
133 millions de dollars en 2008-2009 et de 142 millions de dollars en 2007-2008. Tel qu’indiqué, la 
plus grande partie de cette augmentation est directement attribuable aux contributions additionnelles 
versées grâce aux crédits obtenus dans le cadre du Plan d’action économique du Canada qui ont 
permis au CNRC d’investir une somme additionnelle de 142,5 millions de dollars à l’appui de 
l’innovation au sein des petites et moyennes entreprises par l’entremise du Programme d’aide à la 
recherche industrielle du CNRC (PARI-CNRC). Cet investissement aidera l’administration fédérale à 
doter le Canada d’un avantage concurrentiel fondé sur l’excellence en science et en technologie. 
Grâce à cet appui, les PME sont mieux outillées pour exercer leurs activités de R-D, pour 
commercialiser de nouveaux produits et de nouvelles méthodes et pour accéder aux marchés 
mondiaux. 

� Charges d’exploitation : Les charges d’exploitation du CNRC (à l’exclusion des salaires et des 
avantages sociaux des employés) ont diminué de 19 millions de dollars en 2009-2010 
comparativement à 2008-2009 (exercice au cours duquel elles avaient été inférieures de 9 millions de 
dollars par rapport à 2007-2008). Cette baisse est dans une large mesure attribuable à la diminution de 
5,5 millions de dollars (5,3 millions de dollars en 2007-2008) du coût des services publics, des 
matériaux et des fournitures, à la diminution de 6,1 millions de dollars (4,1 millions de dollars en 2007-
2008) des coûts des services spéciaux et professionnels et à la diminution de 5,7 millions de dollars 
(3,8 millions de dollars en 2007-2008) des frais de transport et de communications. La diminution des 
charges d’exploitation devrait se poursuivre au cours des années à venir, compte tenu de la mise en 
œuvre par le CNRC de mesures de contrôle de la croissance des dépenses dans ces domaines.  

 
De plus amples informations sur l’évolution des charges sont disponibles à la section « Analyse 
financière ». 
 
Produits : Il est important pour le CNRC de générer des produits, non seulement pour financer ses 
dépenses d’exploitation et ses dépenses en immobilisations corporelles, mais aussi parce que ces produits 
sont, dans une certaine mesure, révélateurs de la valeur que les clients et collaborateurs du CNRC 
accordent aux services du CNRC. Le CNRC a généré des produits totaux de 169,6 millions de dollars en 
2009-2010, une hausse par rapport aux 156,2 millions de dollars de 2008-2009 et aux 154,5 millions de 
dollars de 2007-2008. Cette augmentation appréciable en 2009-2010 découle dans une large mesure d’un 
arrangement financier de 16,8 millions de dollars conclu avec Industrie Canada au sujet de l’administration 
des contributions versées dans le cadre du Programme d’adaptation communautaire (PAC) pour des 
projets de recherche scientifique et de développement d’organisations canadiennes situées dans des 
collectivités en restructuration. Les flux de trésorerie provenant d’Industrie Canada pour ce projet sont non 
récurrents et sont liés à l’exercice 2009-2010 seulement. 
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Illustrés ci-dessous, les produits du CNRC ajustés en fonction des transactions interministérielles non 
récurrentes donnent une indication plus juste des produits générés par les activités normales du CNRC. 
Les produits du CNRC générés par ces activités normales ont diminué de 5,7 millions de dollars en 2009-
2010 par rapport à 2008-2009. La diminution de 16,1 millions de dollars (13,8 millions de dollars en 2007-
2008) des ventes de biens et services à des tierces parties a été contrebalancée par une augmentation de 
7,9 millions de dollars (9,8 millions de dollars en 2007-2008) des accords financiers avec d’autres 
ministères et organismes fédéraux et une augmentation de 2,5 millions de dollars (3,2 millions de dollars en 
2007-2008) des produits issus de projets conjoints et d’accords de partage des coûts. 
 

 
 
Les ventes de biens et services englobent les ventes de services non réglementaires, de biens et produits 
d’information, de droits et de privilèges. Ce poste fait aussi état des produits tirés de la location et de 
l’utilisation de biens. La diminution appréciable des ventes de biens et de services est imputable à de 
nombreux facteurs dont les plus importants sont la crise économique mondiale et la transformation de 
l’Institut canadien de l’information scientifique et technique du CNRC (l’ICIST-CNRC). Dans de nombreux 
instituts, directions et programmes (I-D-P) du CNRC, la diminution des produits a atteint différents degrés, 
selon le secteur d’activité desservi. Les ventes de biens et services de plusieurs I-D-P ont diminué de plus 
de 1 million de dollars en 2009-2010. En plus de subir les effets de la conjoncture économique, l’ICIST-
CNRC traverse actuellement une phase de transformation qui a entraîné en 2009-2010 une chute nette de 
ses ventes de biens et de services de plus de 3,7 millions de dollars, car ses clients se sont tournés vers 
d’autres services de livraison de documents en attendant que la nouvelle solution soit entièrement mise en 
œuvre en 2010-2011. Plus de détails sur la transformation de l’ICIST-CNRC sont disponibles à la section 
« Faits saillants non financiers ». 
 
La valeur des arrangements financiers avec les autres ministères et organismes fédéraux a augmenté de 
7,9 millions de dollars. Cette augmentation est surtout imputable au Centre de technologie des transports 
de surface du CNRC (CTTS) et plusieurs facteurs l’expliquent, notamment les travaux additionnels exigés 
par le ministère de la Défense nationale à l’appui de ses besoins opérationnels, de nouveaux arrangements 
avec Transports Canada ainsi que les travaux supplémentaires exigés par la tenue des Jeux olympiques 
d’hiver de 2010.  
 
De plus amples informations sur l’évolution des produits sont disponible à la section « Analyse financière ».  
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État de la situation financière  
 
Actifs : Le total de l’actif du CNRC constitue une indication de sa capacité future de fournir des services 
aux Canadiens. Au 31 mars 2010, le total de l’actif du CNRC se chiffre à 816,9 millions de dollars, en 
baisse par rapport à 821,3 millions de dollars et 851,2 millions de dollars aux 31 mars 2009 et 2008, 
respectivement. Les immobilisations corporelles, qui constituent l’élément d’actif le plus important du 
CNRC, représentent 71 % (579,1 millions de dollars) du total de ses actifs et sont à la source de la plus 
grande partie de la diminution de valeur des actifs. 
  
� Immobilisations corporelles : L’infrastructure du CNRC joue un rôle prépondérant dans l’exécution 

de son mandat, d’où l’importance cruciale pour le CNRC de réinvestir constamment dans ses 
immobilisations corporelles. En 2009-2010, le CNRC a fait l’acquisition ou a construit des 
immobilisations corporelles d’une valeur de 66,9 millions de dollars, une hausse par rapport aux 
62,6 millions de dollars de 2008-2009 et aux 60,9 millions de dollars de 2007-2008. Le montant total 
annuel de l’amortissement, des virements, des aliénations et des radiations est plus élevé que la valeur 
des immobilisations corporelles acquises, d’où une baisse de la valeur comptable nette totale des 
immobilisations corporelles au cours des trois derniers exercices. Les postes les plus importants en 
matière d’immobilisations corporelles du CNRC sont les bâtiments et les installations de recherche 
ainsi que machinerie, matériel et mobilier de bureau. Collectivement, ces immobilisations corporelles 
représentent 83 % des coûts (77 % de la valeur comptable nette) des investissements en capital.  Les 
immobilisations corporelles les plus importantes du CNRC prennent de l’âge, d’où l’importance du 
programme de réfection du CNRC. En mars 2008, le CNRC a fait effectuer une vérification technique 
des bâtiments de son parc immobilier dans le cadre de laquelle il a été établi que les crédits 
nécessaires à la réfection et à l’entretien reporté du parc immobilier atteignaient une valeur estimée à 
170 millions de dollars. Le CNRC a reçu et dépensé 8,7 millions de dollars en 2009-2010 au titre de 
ses besoins de réfection et prévoit dépenser une somme additionnelle de 10,4 millions de dollars à ce 
titre en 2010-2011 à même les crédits qui lui ont été versés dans le cadre de l’initiative de 
modernisation des laboratoires fédéraux. 

 
On trouvera davantage de détails sur les acquisitions d’immobilisations corporelles à la section « Analyse 
financière ».  
 
Dette nette : La position de la dette nette publique est souvent désignée par l’appellation « obligations 
futures de produits » parce que cet indicateur fournit une mesure des produits futurs nécessaires pour 
payer des transactions et des activités passées. Au 31 mars 2010, la dette nette du CNRC (actifs financiers 
moins passifs) atteignait 112,1 millions de dollars, en hausse par rapport à sa dette de 106,7 millions de 
dollars au 31 mars 2009 et de 71 millions de dollars au 31 mars 2008. Cette augmentation de 5,4 millions 
de dollars de la dette nette est principalement imputable à la diminution de 7,8 millions de dollars des 
comptes débiteurs imputable à la baisse des ventes de biens et services, à l’augmentation du passif 
accumulé de 4,4 millions de dollars au titre des coûts prévus de mise en œuvre de l’Examen stratégique du 
CNRC effectué en 2008 contrebalancée en partie par une diminution de 6,1 millions de dollars de la valeur 
des avantages sociaux futurs des employés. 
 
Il importe de souligner que même si les crédits parlementaires ne sont pas inscrits comme des produits 
dans les états financiers du CNRC, la plus grande partie de la dette nette du CNRC sera financée par les 
crédits parlementaires futurs. 
 
Capitaux propres du Canada : Au 31 mars 2010, les Capitaux propres du Canada détenus par le CNRC 
s’élevaient à 480,8 millions de dollars, en baisse par rapport aux 491,4 millions de dollars détenus au 
31 mars 2009 et aux 540,8 millions de dollars détenus au 31 mars 2008, ce qui donne une indication des 
ressources nettes du CNRC (financières et non financières) qui serviront à fournir des services aux 
Canadiens dans l’avenir. Les Capitaux propres du Canada détenus par le CNRC se composent de ses 
actifs non financiers moins sa dette nette.  
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Faits saillants non financiers  
 
Plan d’action économique du Canada : Les effets du Plan d’action économique du Canada se font sentir 
dans l’ensemble des milieux canadiens de la recherche scientifique et du développement, tant sur le plan 
financier que sur le plan non financier. Le PARI-CNRC offre une aide financière et des services consultatifs 
techniques et commerciaux aux petites et moyennes entreprises (PME) du Canada afin de les aider à 
développer des technologies qui leur permettront d’acquérir un avantage concurrentiel. En 2009-2010, dans 
le cadre du Plan d’action économique du Canada, le PARI-CNRC a reçu des crédits de 128 millions de 
dollars auxquels il faut ajouter des crédits additionnels de 100 millions de dollars en 2010-2011. Ces crédits 
ont déjà donné au PARI-CNRC les moyens financiers d’aider plus de 1 700 nouvelles entreprises clientes 
en 2009-2010, ce qui a quadruplé le nombre de nouveaux clients ayant obtenu du financement par rapport 
à l’exercice financier précédent et ce qui a par conséquent accru la capacité du PARI-CNRC de stimuler la 
création de richesse au Canada grâce à la technologie en stimulant la capacité d’innovation et de 
commercialisation des PME canadiennes. 
 
Examen stratégique de 2008 du CNRC : Le processus d’Examen stratégique du gouvernement du 
Canada suppose un examen systématique de toutes les dépenses et de tous les coûts d’exploitation 
directs des programmes d’un certain nombre de ministères et organismes, dont le CNRC, afin de s’assurer 
que les dépenses sont conformes aux priorités de base de l’administration fédérale. À la suite de cet 
examen stratégique effectué en 2008-2009, certains programmes du CNRC ont été modifiés pour mieux 
refléter les priorités nationales et les objectifs de la stratégie fédérale en science et en technologie. Au 
cours de cet examen, le CNRC a analysé des modes de prestation de services de substitution susceptibles 
d’appuyer davantage l’innovation au Canada et de lui permettre de s’adapter à l’évolution rapide du milieu 
des sciences et de la technologie. L’Institut canadien de l’information scientifique et technique du CNRC 
(ICIST-CNRC) a notamment entrepris deux activités majeures afin de réduire ses dépenses de 60 % et de 
faire avancer la poursuite des objectifs visés par l’Examen stratégique 2008 du CNRC :  

� Une société sans but lucratif, Éditions Sciences Canada, a été créée afin de prendre en charge les 
activités commerciales des Presses scientifiques du CNRC au plus tard en 2010-2011 et un nouveau 
mode de prestation des services de livraison de documents a été mis en œuvre.  

� Le programme des Services d’information et d’intelligence a été fusionné avec celui de la Bibliothèque 
scientifique nationale et les services ont été harmonisés avec les priorités du CNRC. Différents modes 
de prestation des services ont été mis en œuvre là où c’était possible. 

 
Gouvernance : Le CNRC a poursuivi la mise en œuvre d’un certain nombre de projets pour rehausser la 
qualité de ses méthodes de gouvernance, conformément à l’objectif global de l’administration fédérale de 
rehausser la qualité de la gestion, la responsabilisation, et la transparence dans le secteur public. 
 
Le CNRC a poursuivi la mise en œuvre de son processus de planification des activités à l’échelle de 
l’ensemble de l’organisation. Ce processus est un mécanisme crucial de prise des décisions financières et 
non financières qui suppose à l’échelle de l’organisation une planification dans trois domaines importants. 
Ce processus permet au CNRC de coordonner dans l’ensemble de l’organisation la planification financière 
et l’établissement du budget, la planification des immobilisations corporelles à long terme (y compris les 
investissements dans les biens immobiliers), et la planification des ressources humaines et des 
technologies de l’information afin de titrer le meilleur rendement possible pour les Canadiens. Ce processus 
amélioré de planification des activités a été utilisé pour définir les priorités et a permis d’affecter des 
ressources limitées à des domaines stratégiques et prioritaires. 
 
La gestion financière représente un élément essentiel d’une saine gouvernance et influe de manière 
déterminante sur les valeurs et la culture d’une organisation. Le groupe responsable des contrôles 
financiers au sein de la Direction des finances, créé en novembre 2008, a continué à mettre en place des 
mécanismes afin d’accélérer l’exécution de son mandat qui consiste à aider le CNRC à maintenir un 
système efficace de contrôle sur la gestion de ses finances. Il incombe à ce groupe d’analyser la 
conception et l’efficacité opérationnelle du cadre de contrôle de l’organisation et sa capacité à produire au 
moment opportun à l’intention de la haute direction l’information dont elle a besoin pour combler les lacunes 
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cernées. Il lui appartient aussi de resserrer la supervision et la gestion des ressources publiques qui ont été 
confiées à l’organisation. 
 
Changement à la direction : Un certain nombre de changements sont survenus en 2009- 2010 au sein de 
la haute direction du CNRC, notamment au poste de vice-président de l’Ingénierie et des sciences 
physiques, au poste de secrétaire général et au poste de président où un nouveau titulaire vient tout juste 
d’être nommé. 
 
Orientation stratégique du CNRC : L’année 2009-2010 était la dernière visée par la stratégie 
organisationnelle du CNRC La science à l’œuvre pour le Canada. Le CNRC, sous la direction du nouveau 
président, travaille actuellement à l’élaboration d’un nouveau plan stratégique qui positionnera le CNRC 
comme l’un des chefs de file de la science et de la technologie au Canada. L’accent sera mis sur la 
création de retombées pour les Canadiens sous la forme de technologies concurrentielles, de nouveaux 
emplois, d’industries viables, de l’augmentation des ventes et des exportations tout en favorisant la santé 
des Canadiens et l’environnement.  

 
Discussion et analyse  
 
Risques et incertitudes  
 
En tant qu’établissement public de l’administration fédérale, le CNRC finance la majorité de ses dépenses 
salariales, de ses dépenses d’exploitation et de ses dépenses en immobilisations corporelles au moyen de 
ses crédits parlementaires. La portion autre que salariale de ses crédits est fixe et n’est aucunement 
indexée. En conséquence, le pouvoir d’achat réel du CNRC ne cesse de diminuer depuis 10 ans. De plus, 
les crédits parlementaires du CNRC ont diminué en termes absolus au cours des exercices précédents, si 
l’on fait exception des fonds reçus en 2009-2010 dans le cadre du Plan d’action économique du Canada.  
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des crédits parlementaires disponibles du CNRC au cours des 
trois derniers exercices, soit les crédits prévus dans le Budget principal des dépenses et le Budget 
supplémentaire des dépenses, les transferts, les ajustements et les mandats. Le tableau qui suit exclut les 
crédits législatifs (c’est-à-dire les produits dépensés conformément à l’alinéa 5(1)(e) de la Loi sur le Conseil 
national de recherches, les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés, et les produits 
dépensés issus de la vente de biens excédentaires de l’État, les honoraires des agences de recouvrement 
et les pertes de change). 
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Les crédits disponibles ont augmenté de 138,2 millions de dollars en 2009-2010, passant de 627,6 à 
765,8 millions de dollars. Cette augmentation est en grande partie attribuable aux crédits reçus dans le 
cadre du Plan d’action économique du Canada. Sans ces crédits, les crédits parlementaires disponibles du 
CNRC auraient été similaires à ceux de l’exercice précédent à 625,8 millions de dollars, dont 43,9 millions 
de dollars consacrés aux dépenses en capital, 147,1 millions de dollars aux subventions et contributions et 
434,8 millions de dollars en dépenses d’exploitation.  
 
Le CNRC est propriétaire et gestionnaire d’un parc immobilier comptant 189 bâtiments et installations à 
vocation spécialisée d’une superficie totale approximative de 560 907 mètres carrés répartis un peu partout 
au Canada. Il est aussi propriétaire de matériel et d’un parc informatique acquis au coût de 609,7 millions 
de dollars et dont la valeur comptable nette se situe à 199 millions de dollars (coût de 594 millions de 
dollars et valeur comptable nette de 202,7 millions de dollars en 2008-2009). La capacité du CNRC de 
financer la mise à niveau de ces éléments d’actif ou de les remplacer en utilisant ses crédits est limitée et, 
par conséquent, il pourrait être nécessaire d’obtenir des sources de financement extérieures au CNRC.À 
cette fin, compte tenu des résultats de la vérification technique de son parc immobilier effectuée en 2008, la 
remise en état des éléments d’actif exigerait des crédits de 170 millions de dollars. 
 
Voici quelques détails sur les autres facteurs exerçant des pressions sur le budget du CNRC : 
 
Financement temporaire : Afin de s’assurer qu’elle tire le maximum de l’argent investi, l’administration 
fédérale canadienne a pour pratique de financer les nouvelles initiatives sur une base temporaire 
seulement. Il s’ensuit que plutôt que d’accorder au CNRC une augmentation permanente de ses crédits, le 
gouvernement lui octroie les fonds destinés à certaines initiatives pour une période donnée, avec possibilité 
d’un renouvellement conditionnel au respect de différents paramètres de rendement. Le renouvellement 
des programmes est conditionnel à plusieurs facteurs dont : l’atteinte des objectifs visés, la concordance 
des priorités et la disponibilité des sommes requises. 
 
Même si leur financement n’est pas nécessairement garanti sur une base continue, les nouvelles initiatives 
approuvées par le gouvernement, comme la création de grappes technologiques dans différentes 
collectivités du Canada, exigent souvent du CNRC qu’il prenne des engagements permanents au titre, 
notamment, de la construction et de l’entretien de nouvelles installations spécialisées et de l’embauche 
d’employés. Par ailleurs, les collectivités qui appuient ces nouvelles initiatives et qui, parfois, y investissent 
des fonds publics, s’attendent également à ce qu’elles soient maintenues au-delà de la période de 
financement donnée. Cette situation ajoute à la complexité des activités de planification et d’élaboration des 
budgets et à celle du fonctionnement de l’organisation. 
 

438,6 433,8 445,4 

274,6 
144,0 152,1 

52,6 

49,8 47,2 

2009-2010 2008-2009 2007-2008

Crédits parlementaires disponibles (en millions de dollars)

Dépenses d'exploitation - Crédit 50 Subventions et contributions - Crédit 60 Dépenses en capital - Crédit 55

765,8 $
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Actuellement, le CNRC finance de nombreuses initiatives sur une base temporaire, et le gouvernement a 
indiqué dans le Budget 2010 son intention de renouveler les crédits de plusieurs d’entre eux. Voici 
quelques exemples d’initiatives financées sur une base temporaire. 
 
� Initiatives de développement de grappes technologiques : Depuis leur création en 2000-2001, le CNRC 

a engagé des dépenses de plus de 550 millions de dollars dans les initiatives de développement de 
grappes technologiques. Les crédits accordés à ces initiatives prenaient fin en 2009-2010. Dans le 
budget de 2010, le gouvernement a confirmé son intention de continuer de soutenir ces initiatives, 
puisqu’il élabore un plan visant à verser au CNRC 135 millions de dollars sur deux ans. Les initiatives 
de développement des grappes technologiques jouent un rôle crucial dans l’intégration des différents 
acteurs au sein du système d’innovation du Canada. Elles favorisent l’expansion de la capacité 
scientifique et de l’’innovation locale, deux facteurs essentiels à l’avènement d’une industrie dynamique 
et concurrentielle qui contribuera également à répondre aux défis que pose la structure industrielle 
canadienne (où les PME sont prépondérantes). 

 
� TRIUMF : Même si l’accord de contribution le plus récent avec TRIUMF (le laboratoire national de 

recherche en physique nucléaire et en physique des particules du Canada) a pris fin en 2009-2010, le 
gouvernement a annoncé dans le budget fédéral 2010 son intention de verser une somme additionnelle 
de 222 millions de dollars au titre des coûts d’exploitation de TRIUMF au cours des cinq prochaines 
années. Depuis 1976 le CNRC participe à la gestion de ce laboratoire et a versé plus de 900 millions 
de dollars en crédits à TRIUMF, dont 44 millions de dollars en 2009-2010. 

 
� Initiatives de R-D en génomique : En 2008-2009, le CNRC a obtenu l’approbation de renouveler les 

initiatives de R-D en génomique (IRDG), auxquelles participent le CNRC ainsi que cinq autres 
ministères fédéraux. Le financement total approuvé, pour l’ensemble des ministères fédéraux, s’élève 
à 59,7 millions de dollars jusqu’en 2010-2011. La portion du CNRC s’établit à 18 millions de dollars 
(6 millions de dollars au cours de chacun des exercices 2008-2009, 2009-2010 et 2010-2011). Les 
IRDG sont un programme fédéral qui a pour but de coordonner les activités de recherche et 
développement au sein de six ministères et organismes fédéraux à l’appui de leurs mandats, des 
objectifs en matière de politiques publiques et des principaux intérêts dans le domaine de la santé 
humaine, de l’agriculture et de la salubrité des aliments, de l’environnement et de la gestion des 
ressources naturelles.  

 
Opérations de change : Depuis de nombreuses années, le CNRC achète des biens et des services avec 
des devises autres que le dollar canadien, ce qui l’expose aux risques des fluctuations des taux de change.  
En 2009-2010, le CNRC a acheté pour plus de 56 millions de dollars de biens et de services en monnaies 
autres que le dollar canadien.  Conformément aux années antérieures,, la plus importante partie des achats 
réglés en monnaies étrangères sont en dollars américains (94% en 2009-2010). Comme le dollar canadien 
s’est apprécié par rapport au dollar américain en 2009-2010, le pouvoir d’achat du CNRC a augmenté 
d’environ 1,4 million de dollars US comparativement à 2008-2009. 
 
De plus, en 2009-2010, le CNRC a encaissé en dollars canadiens des produits de 33,4 millions de dollars, 
dont 31 millions de dollars ont été réglés en dollars américains, comparativement à des produits en dollars 
américains de 47,8 millions de dollars canadiens en 2008-2009. Par conséquent, l’augmentation 
significative des recettes en dollars américains a procuré au CNRC une couverture de change de 
seulement 58 %, comparativement aux 87 % de l’exercice précédent.  
 
Dépendance à l’égard des produits : La nature des activités du CNRC lui permet de générer des produits 
et de les réinvestir dans ses activités. La dépendance du CNRC à l’égard des produits venant de sources 
extérieures ne cesse d’augmenter depuis le début des années 1990. La partie des dépenses d’exploitation 
et des dépenses en capital du CNRC financées à même ses produits externes était d’environ 11 % en 
1991-1992. En 2009-2010, cette proportion a augmenté à 25 %, ce qui représente une augmentation de 
4 % par rapport à la moyenne des quatre exercices précédents. Cette augmentation est surtout imputable à 
l’utilisation par le CNRC en 2009-2010 de produits issus de ses activités de 110,2 millions de dollars 
(87,2 millions de dollars en 2008-2009). 
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Sur un plan plus particulier, le CNRC maintient des centres de technologie qui dépendent de sources 
externes de produits pour financer leurs activités, soit le Centre de technologie des transports de surface 
(CTTS-CNRC) et le Centre d’hydraulique canadien (CHC-CNRC). Par ailleurs, les deux plus importants 
instituts du CNRC (l’Institut de recherche aérospatiale du CNRC (IRA-CNRC) et l’ICIST-CNRC dépendent 
de produits de source extérieure pour financer respectivement plus de 48 % (52 % en 2008-2009) et 30 % 
(33 % en 2008-2009) de leurs activités. Tout ralentissement marqué des activités des entreprises ou des 
établissements fédéraux que ces groupes appuient pourrait avoir des répercussions importantes sur la 
capacité du CNRC de maintenir ses activités aux niveaux actuels.  
 
Finalement, il importe de souligner que le CNRC doit constamment maintenir un équilibre délicat entre la 
nécessité qui lui est faite de fournir les services de recherche qui génèrent les produits dont il a besoin et 
celle d’effectuer la recherche publique nécessaire pour se maintenir à la fine pointe des progrès 
scientifiques et technologiques et de l’innovation. S’il accorde trop d’importance aux contrats de recherche 
générateurs de produits, le CNRC peut compromettre sa base de connaissances et de technologies de 
pointe, ce qui, à long terme, peut diminuer sa capacité de desservir l’industrie et de répondre aux besoins 
de recherche nationaux dans des domaines cruciaux comme l’énergie, l’environnement, la santé et le 
mieux-être et les autres domaines prioritaires décrits. En revanche, une concentration trop importante dans 
la recherche pourrait compromettre la capacité du CNRC de réinvestir des produits dans ses propres 
activités.  

 
Analyse financière  
 
L’analyse financière qui suit explique la signification de certains éléments des états financiers, des écarts 
importants et des tendances financières. 
 
Actifs 
 
Montant à recevoir du Trésor : Cet élément représente l’encaisse que le CNRC peut tirer du Trésor 
fédéral. Il représente les sommes au comptant dont le CNRC a besoin pour s’acquitter de ses obligations et 
pour lesquelles il a déjà reçu un crédit, ainsi que les produits reçus mais non dépensés. Le montant exigible 
du Trésor par le CNRC s’élevait à 197,4 millions de dollars au 31 mars 2010, en hausse par rapport aux 
189,3 millions de dollars du 31 mars 2009. Cette augmentation de 8,1 millions de dollars découle 
principalement de l’augmentation de 27,6 millions de dollars des créditeurs et charges à payer qui sont 
financés au moyen des crédits de 2009-2010, de l’augmentation de 3,6 millions de dollars du financement 
des comptes à fins déterminées, augmentations contrebalancées par une diminution de 23,6 millions de 
dollars des produits disponibles pour l’emploi dans les exercices ultérieurs. 
 
Créances : Les créances et avances totalisaient 18,9 millions de dollars au 31 mars 2010, une diminution 
de 7,8 millions de dollars par rapport à 2009, somme qui est ventilée dans la note 4 complémentaire aux 
états financiers. Les deux principales catégories de ce poste sont les créances de tierces parties et les 
contributions remboursables. 
 
Créances de tierces parties 
 
Au 31 mars 2010, les états financiers du CNRC indiquaient des créances de tierces parties d’une valeur 
de 15,4 millions de dollars (21,7 millions de dollars en 2009) et une provision correspondante pour 
créances douteuses de 856 000 $ (804 000 $ en 2009). En 2009-2010, les radiations se sont chiffrées 
à 689 000 $ (755 000 $ en 2008-2009), ce qui est peu compte tenu de la valeur totale des produits de 
tierces parties du CNRC. La diminution appréciable de 29 % des créances de tierces parties découle de la 
diminution des produits issus des ventes totales de biens et de services au cours de l’année et de la perte 
plus récente des ventes générées par l’ICIST-CNRC compte tenu de sa transition vers un mode de 
prestation des services de substitution en 2010-2011.  
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Contributions remboursables du Programme PTC du PARI-CNRC  
 
Le Programme Partenariat technologique Canada (PTC) du PARI-CNRC est administré par le CNRC au 
nom d’Industrie Canada depuis 1998. Ce programme offre des contributions remboursables conditionnelles 
aux petites et moyennes entreprises (PME) afin de les aider au cours de la phase de précommercialisation 
des technologies qu’elles ont développées. Ce programme de remboursement conditionnel prévoit dans la 
plupart des cas le remboursement par versements trimestriels de la contribution, le montant des 
versements étant fondé sur le chiffre d’affaires brut du bénéficiaire. Même si aucune nouvelle contribution 
n’a été versée depuis 2008-2009, la phase de réduction progressive des activités requièrent la perception 
des contributions remboursables au cours des prochaines années conformément aux accords conclus. 
 
Le Programme PTC du PARI-CNRC appuie les petites entreprises en démarrage dont le succès à venir est 
souvent entièrement tributaire d’une technologie unique. Les entreprises dont la technologie ne réussit pas 
à percer le marché doivent parfois cesser leurs activités. Malgré la nature très risquée de ce programme, le 
CNRC avait touché au 31 mars 2010 des remboursements correspondant approximativement à 33 % des 
contributions versées (29 % au 31 mars 2009). Avec 215 projets (239 au 31 mars 2009) encore 
administrés, ce pourcentage devrait augmenter au cours des 10 prochaines années. Les créances du 
Programme PTC du PARI-CNRC s’élevaient au 31 mars 2010 à 10,6 millions de dollars (13,4 millions de 
dollars en 2009) avec une provision correspondante pour créances douteuses de 8,6 millions de dollars 
(11,6 millions de dollars en 2009), ce qui met bien en évidence la nature très risquée de ce programme.  
 
Classement chronologique des créances   
 
En 2009-2010, 62 % (74 % en 2008-2009 et 80 % en 2007-2008) des créances remontaient à 90 jours ou 
moins. La diminution appréciable de la valeur des créances de 90 jours ou moins s’explique par la 
diminution des produits générés par le CNRC. L’augmentation des créances de 180 jours ou plus tient 
surtout à deux créances dues par des clients du programme de contribution remboursable du PTC du 
PARI-CNRC qui représentent plus de 2,4 millions de dollars du solde. 
 
Voici quel était le classement chronologique de l’ensemble des créances net de la provision au 31 mars : 

 

 
 
Placements en action : Dans le cadre de son mandat consistant à promouvoir l’innovation industrielle au 
Canada, le CNRC aide financièrement certaines entreprises en leur donnant accès à de l’équipement, à de 
la propriété intellectuelle et à des locaux d’incubation à proximité de ses laboratoires et dans ses 
installations de partenariat industriel. Comme ces entreprises n’en sont très souvent qu’à leurs premiers 
balbutiements, elles n’ont pas la capacité financière d’assumer le coût intégral de l’aide qu’elles reçoivent et 
il arrive donc que le CNRC se rembourse en prenant une participation dans une entreprise en contrepartie 
de l’aide fournie. Cette manière de procéder aide l’entreprise à survivre à la phase critique qu’est celle du 
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développement technologique. Il n’est cependant pas de l’intention de la direction du CNRC de faire en 
sorte que l’organisation détienne des participations au capital d’entreprises pendant de longues périodes. 
Le CNRC s’efforce donc de se dessaisir de ces participations à la première occasion en tenant compte des 
intérêts de l’entreprise, de la liquidité du marché et de la croissance prévue de l’entreprise. 

La valeur intégrale figurant à l’État de la situation financière reflète l’investissement du CNRC dans des 
entreprises cotées en bourse tandis que ses participations au capital d’entreprises privées est réputée 
n’avoir aucune valeur marchande. La valeur des placements en actions du CNRC a diminué de 659 000 $ à 
252 000 $ en 2009-2010, car le CNRC a vendu sa participation dans cinq entreprises, ce qui a généré un 
gain net de 3 millions de dollars. 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu global des placements en actions du CNRC et des opérations de 
ventes de ses participations survenues en 2009-2010. 

Nom�de�l'entreprise
Solde�

d'ouverture�
(en�dollars)

Valeur�comptable�des�
placements�en�actions�

vendus�pendant�
l'exercice�
(en�dollars)

Solde�de�
fermeture�
(en�dollars)

Produits�de�la�vente�des�
placements�en�actions�

(en�dollars)

Gain�(perte)�sur�la�vente�
des�placements�en�actions�

(en�dollars)

PharmaGap�Inc. 392�933 (392�933) � 314�234 (78�699)
Luxell�Technologies�Inc. 14�487 (14�487) � 24�144 9�657
Pure�Energy�Visions�Corp. 1 (1) � 70�534 70�533
Imris�Inc. 1 (1) � 2�962�479 2�962�478
Sociétés�fermées 14 (1) 13 5�000 4�999
Chemaphor�Inc. 252�061 � 252�061 � �
Omnitech�Consultant�Group�Inc� 1 � 1 � �
Cequence�Energy�Ltd. 1 � 1 � �

Total 659�499 (407�423) 252�076 3�376�391 2�968�968  
 
Le CNRC entend se départir de tous ses placements en actions dès que les conditions du marché le lui 
permettront. 
 
Placements de fonds de dotation : Le fonds de dotation Holmes est issu d’un placement légué au CNRC 
en juillet 1994. Une somme correspondante ne pouvant dépasser les deux tiers du produit net annuel de 
cette fiducie sert à financer chaque année la bourse accompagnant le prix H.L. Holmes remis à des 
étudiants canadiens de niveau postdoctoral qui ont ainsi la possibilité d’étudier dans des établissements 
d’études supérieures ou des instituts de recherche de réputation mondiale sous la direction d’éminents 
chercheurs. En 2009-2010, le CNRC a accordé 117 000 $ au récipiendaire du prix H.L. Holmes du CNRC 
2009. Celui-ci utilise actuellement le prix total de 198 000 $ pour financer deux années de recherches 
menées en collaboration au Harvard Medical School de Cambridge (Massachusetts) où il étudie les 
processus cellulaires à la source du choléra, une maladie diarrhéique grave qui frappe et tue de 
nombreuses personnes dans les pays en développement.  
 
Au 31 mars 2010, la juste valeur marchande du fonds de dotation était de 4,7 millions de dollars 
(4,6 millions de dollars au 31 mars 2009). Les placements détenus dans le portefeuille ont généré un 
rendement effectif moyen de 5,07 %. Le fonds de dotation est comptabilisé à un coût amorti de 4,5 millions 
de dollars (4,4 millions de dollars au 31 mars 2009) à l’état de la situation financière plutôt que d’être 
comptabilisé à sa juste valeur marchande.  
 
Charges payées d’avance : Au 31 mars 2010, les charges payées d’avance du CNRC se chiffraient à 
10,3 millions de dollars (12,1 millions de dollars au 31 mars 2009). Cette diminution de 1,8 million de dollars 
est surtout attribuable à une réduction appréciable des abonnements aux revues scientifiques de l’Institut 
canadien d’information scientifique et technique du CNRC (ICIST-CNRC), ce qui a ramené les charges 
payées d’avance de 6,3 millions de dollars à 4,3 millions de dollars. Ces abonnements représentent 
l’essentiel des charges payées d’avance du CNRC. La Bibliothèque scientifique du Canada est abonnée à 
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un bon nombre des plus importantes revues et bases de données scientifiques et techniques du monde et 
se trouve actuellement en plein cœur d’une restructuration à la suite de l’Examen stratégique dont il a été 
question précédemment.  
 

 
 

Autres charges payées d’avance inclus plusieurs charges telles que les licences et la maintenance des 
logiciels, les frais de voyages et les réservations pour conférences, les charges de location ainsi que les 
dépôts de sécurité. 
 
Immobilisations corporelles : La valeur comptable nette des immobilisations corporelles du CNRC est 
passée de 583,1 millions de dollars en 2008-2009 à 579,1 millions de dollars en 2009-2010. La valeur 
totale des immobilisations corporelles acquises s’est élevée à 66,9 millions de dollars, l’amortissement a 
totalisé 67,9 millions de dollars et la valeur nette des immobilisations corporelles transférées, vendues ou 
radiées a été de 3,0 millions de dollars pour lequel 874 000 $ est lié à un transfert aux stocks destinés à la 
revente.  
 
Acquisitions 
 
Le CNRC a engagé des dépenses en immobilisations corporelles de 66,9 millions de dollars en 2009-2010, 
y compris 8,7 millions de dollars reçus dans le cadre du programme de modernisation des laboratoires 
fédéraux. Il s’agit d’une légère augmentation par rapport aux 62,6 millions de dollars dépensés 
en 2008-2009. Sur ces 66,9 millions de dollars, 26,3 millions de dollars, soit 39 %, ont servi à l’achat de 
machinerie et matériel. Le solde est composé d’actifs en construction (24 millions de dollars ou 36 %) ainsi 
qu’à des investissements dans ses bâtiments et installations (8,4 millions de dollars ou 13 %). 
 
Voici la liste des principales dépenses en immobilisations corporelles engagées en 2009-2010 :  
 

� En 2009-2010, le CNRC a consacré 8,7 millions de dollars à des projets précis de réfection de 
multiples édifices et installations répartis un peu partout au pays. Le CNRC a reçu ces crédits 
additionnels en 2009-2010 dans le cadre de l’initiative de Modernisation des laboratoires publics 
fédéraux. Plusieurs de ces projets sont encore en cours et prendront fin en 2010-2011, des crédits 
additionnels ayant été reçus dans le cadre de l’initiative. La nature des travaux de réfection et 
d’entretien reporté effectués en 2009-2010 varie selon les infrastructures et comprend des travaux 
visant à permettre l’installation de nouvel équipement dans les laboratoires, l’amélioration des 
systèmes de contrôle de la température et de l’humidité, le remplacement de fenêtres, la réfection des 
toitures, et la modernisation des systèmes électriques et mécaniques. Un de ces projets significatif 
inclus un investissement de 2 millions de dollars à la modernisation des systèmes de CVCA et des 
systèmes d’urgence afin d’améliorer le rendement de la salle blanche dans les installations de 
Nanofab, tout en augmentant l’efficacité énergétique des installations de l’Institut des sciences 
moléculaires du CNRC (ISM-CNRC).  
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� L’ISM-CNRC a aussi investi 1,5 million de dollars pour l’acquisition et le développement d’un système 
d’évaporation à haut rendement équipé d’un faisceau électronique, de sources thermiques 
d’évaporation et d’un canon à ionisation. Ce système servira au dépôt de matériaux et de revêtements 
destinés aux applications de « l’infrarouge moyen ». 

� L’Institut national de nanotechnologie du CNRC (INN-CNRC) a engagé des sommes de 1,3 million de 
dollars dans la construction du Hitachi Electron Microscopy Products Innovation Centre (HEMiC ou 
Centre Hitachi de développement de produits de microscopie électronique) qui hébergera trois (3) 
nouveaux microscopes électroniques. Le programme HEMiC a été créé dans le but de développer des 
émetteurs d’électrons à la fine pointe de la technologie et de permettre ainsi à l’INN-CNRC de 
développer de nouvelles méthodes de résolution des problèmes industriels, de réussir des percées 
technologiques et d’offrir des possibilités de commercialisation à ses clients et collaborateurs et aussi, 
afin d’attirer de nouveaux partenaires. 

� En 2009-2010, les directions centrales du CNRC ont engagé une somme de 1,3 million de dollars pour 
poursuivre le développement d’un outil de production de rapports intégré appelé Business Intelligence 
(système BI). Cet outil sera utilisé dans l’ensemble du CNRC pour générer au moment voulu des 
données financières et non financières à l’intention de toutes les parties intéressées. 

� Des dépenses en immobilisations corporelles de 1,2 million de dollars ont été engagées en 2009-2010 
par la Direction des services de gestion de l’information du CNRC (DGSI-CNRC) afin de lui permettre 
de mettre à niveau ses serveurs et ainsi prendre en charge les nouvelles capacités des systèmes de 
commande numérique directe (DDC) dans les bâtiments du CNRC de la Région de la capitale 
nationale (RCN). Ce projet donnera aux exploitants de ces bâtiments la capacité de surveiller, de 
contrôler, d’obtenir des signaux d’alerte en cas de défaillance et d’établir les diagnostics sur 
l’équipement technique comme les systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air.  

� L’Institut de technologie des procédés chimiques et de l’environnement du CNRC (ITPCE-CNRC) a 
poursuivi son projet d’immobilisation corporelles consistant à construire un microscope analytique à 
transition d’électrons à haute résolution pour répondre aux exigences de pointe de la recherche 
actuelle en matière d’imagerie et de caractérisation analytique des substances organiques et 
inorganiques. À ce jour, l’ITPCE-CNRC a dépensé plus de 3,2 millions de dollars dans ce projet, dont 
1,2 million de dollars en 2009-2010.  

� En 2009-2010, l’Institut de recherche en biotechnologie du CNRC (IRB-CNRC) a investi plus de 
1,1 million de dollars dans la construction d’un nouveau laboratoire où seront menées des activités de 
recherche et de développement liées à la production de méthane et d’hydrogène de source végétale. 

� L’Institut de recherche aérospatiale du CNRC (IRA-CNRC) a engagé en 2009-2010 plus de 900 000 $ 
dans un projet dont le coût total est de 1,5 million de dollars et qui consiste à construire une installation 
de combustion à haute pression accessible sur le plan optique afin de tester des systèmes de 
combustion d’une manière détaillée et non intrusive dans des conditions réalistes d’utilisation des 
turbines à gaz. Cette installation servira à de nombreux projets de recherche et de développement, et 
notamment à de la recherche conjointe, et elle est considérée comme un atout clé des bancs d’essai 
de combustion de pointe du CNRC.  
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Le diagramme qui suit illustre la répartition des immobilisations corporelles acquises au cours des deux 
derniers exercices. 

 

 
 
Passifs 
 
Créditeurs et charges à payer : Les créditeurs et charges à payer du CNRC s’élevaient au 31 mars 2010 
à 144,3 millions de dollars (128,8 millions de dollars au 31 mars 2009). Cette augmentation de 15,5 millions 
de dollars est imputable à une augmentation appréciable de 25,6 millions de dollars des créditeurs dus aux 
fournisseurs et à une augmentation de 11,4 millions de dollars des créditeurs dus aux autres ministères, 
une diminution de 19,1 millions de dollars au titre des salaires et de la rémunération à payer et une 
diminution de 2,3 millions de dollars du passif environnemental.  
 

 
 
L’augmentation de 25,6 millions de dollars des créditeurs dus aux fournisseurs et aux bénéficiaires de 
contributions s’explique surtout par les crédits additionnels reçus par le CNRC en 2009-2010 au titre des 
contributions versées par le PARI et au financement des infrastructures. L’augmentation de 11,4 millions de 
dollars des créditeurs dus aux autres ministères et organismes fédéraux est imputable à une augmentation 
de 11,7 millions de dollars de la portion des avantages sociaux des employés que doit payer le CNRC à la 
suite du versement rétroactif de salaires en 2009-2010.  
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Les traitements et salaires à payer par le CNRC, qui représentent les salaires gagnés par ses employés au 
31 mars 2010 qui n’avaient pas encore été payés, ont diminué de 19,1 millions de dollars par rapport à 
l’exercice précédent. Un ajustement salarial rétroactif de 13,7 millions de dollars a été porté aux livres en 
2008-2009 dans la foulée de la conclusion de la convention collective régissant la plus grande partie des 
employés du CNRC. La différence de 5,4 millions de dollars s’explique surtout par une diminution des 
traitements et salaires à payer en fin d’exercice compte tenu que la dernière période de paie de l’exercice 
coïncidait avec le 31 mars, ce qui a été contrebalancée par une allocation inscrite au titre des indemnités 
de cessation d’emploi versées à la suite de l’Examen stratégique des activités du CNRC. 
 
Le passif environnemental du CNRC a diminué de 2,3 millions de dollars par rapport à sa valeur de 
4,2 millions de dollars en 2008-2009. Cette diminution correspond aux coûts de décontamination engagés 
par le CNRC pendant l’année. Outre ce passif de 1,9 millions de dollars au 31 mars, le CNRC fait état dans 
les Notes complémentaires aux états financiers d’un élément de passif éventuel découlant des tests initiaux 
effectués en 2009-2010 sur des sites suspects où on ne sait pas encore si le CNRC devra effectuer des 
travaux de décontamination. Le CNRC n’a pas inscrit à ses états financiers de passif pour ces autres sites, 
compte tenu qu’il est actuellement incapable de déterminer s’ils devront ou non être décontaminés. Le 
CNRC continuera la décontamination et la gestion des sites actuels en 2010-2011 au moyen des crédits 
versés par l’administration fédérale dans le cadre du Programme d’action accéléré pour les sites 
contaminés fédéraux (PAASCF). De plus, le CNRC terminera en 2010-2011 les essais détaillés sur les 
sites de recherche répertoriés comme représentant un élément de passif éventuel dans les Notes 
complémentaires aux états financiers afin d’établir la démarche à suivre pour atténuer les inquiétudes 
actuelles. 
 
Indemnités de vacances et congés compensatoires : Les indemnités de vacances et les congés 
compensatoires ont augmenté constamment au cours des dernières années en raison de l’augmentation 
naturelle des salaires. Toutefois, à la suite des négociations de la convention collective qui ont pris fin 
en 2009-2010, la valeur des indemnités de vacances et congés compensatoires a diminué de 5,9 millions 
de dollars en 2009-2010, ce qui s’explique par les nouvelles restrictions imposées sur le report de ces 
congés et indemnités et par les activités de contrôle de gestion entreprises pour gérer le passif lié aux 
indemnités de vacances encore en suspens. 
 

 
 
Avantages sociaux futurs : Les avantages sociaux futurs des employés représentent les indemnités de 
départ payables aux employés à la cessation de leur emploi au sein de la fonction publique. L’allocation au 
titre des avantages sociaux futurs des employés est établie à la fin de l’année en fonction de l’enveloppe 
salariale annuelle totale des employés du CNRC nommés pour une période indéterminée. La diminution de 
6,1 millions de dollars découle d’une diminution de 3,65 % du taux utilisé par les ministères fédéraux pour 
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calculer leur partie de l’allocation, diminution qui a été contrebalancée par l’augmentation naturelle des 
charges salariales imputables aux employés permanents du CNRC. 
 
Produits reportés : Les produits reportés atteignaient la valeur totale de 79,5 millions de dollars 
au 31 mars 2010, comparativement à 77,2 millions de dollars en 2009. On trouvera une ventilation de ces 
produits à la note 9 complémentaire aux états financiers. 
 
Apports liés aux immobilisations corporelles louées 
 
Les produits reportés imputables aux apports liés aux immobilisations corporelles louées découlent des 
immobilisations corporelles fournies au CNRC en vertu d’un bail comportant une contrepartie monétaire 
inférieure à la juste valeur marchande. Les apports liés aux immobilisations corporelles louées sont 
associés aux baux de location d’installations pour une valeur nominale de 1 $ à l’Université Western 
Ontario afin d’héberger l’Institut des matériaux industriels du CNRC (IMI-CNRC) et l’IRC-CNRC, à 
l’Université de l’Alberta afin d’héberger l’Institut national de nanotechnologie du CNRC (INN-CNRC), et 
l’Université de l’Île-du-Prince-Édouard afin d’héberger l’IBM-CNRC.  
 
Lorsque de nouveaux contrats de location-acquisition sont établis, le CNRC constate une immobilisation 
corporelle non financière ainsi que des produits reportés équivalents à la juste valeur marchande du contrat 
de location. Au fil du temps, le CNRC constate des montants égaux d’amortissement et de produits 
(avantage incitatif relatif à des baux). Par conséquent, il n’y a aucun effet sur les coûts d’exploitation nets 
du CNRC ni sur les Capitaux propres du Canada. Au 31 mars 2010, le solde de ces apports était de 
50,6 millions de dollars (53,1 millions de dollars au 31 mars 2009). Le solde a diminué de 2,5 millions de 
dollars pendant l’exercice à la suite de la constatation des produits conformément à la durée de vie utile 
des immobilisations corporelles en cause.  
 
Comptes à fins déterminées 
 
Le CNRC entreprend en collaboration avec ses clients des travaux mutuellement avantageux pour les deux 
parties. Le financement fourni par le collaborateur est versé dans un compte à fins déterminées (CFD) et 
est utilisé pendant la durée du projet. Le solde des CFD en fin d’exercice est inscrit au poste des produits 
reportés, car ces sommes seront utilisées dans le cadre du projet en cause au cours des exercices à venir. 
À la fin de 2009-2010, ce solde s’élevait à 20,6 millions de dollars (17,1 millions de dollars au 
31 mars 2009), ce qui représente une augmentation de 20 % par rapport à l’exercice précédent. Cette 
augmentation est imputable dans une large mesure à une augmentation de 1,7 million de dollars et de 
790 000 $ de fonds reçus, mais non dépensés, respectivement par l’INN-CNRC et l’IMI-CNRC, en 2009-
2010 dans le cadre de projets conjoints importants et d’accords de partage des coûts. 
 
Autres  
 
Les autres produits reportés du CNRC s’élevaient à 8,3 millions de dollars au 31 mars 2010 (7 millions de 
dollars au 31 mars 2009). Les autres produits reportés sont constitués principalement des abonnements 
aux Presses scientifiques, qui s’élevaient à 4,7 millions de dollars (5,7 millions de dollars en 2008-2009), 
aux frais d’inscription aux conférences et séminaires, qui s’élèvent à 1,3 million de dollars (375 000 $ en 
2008-2009) et des fonds reçus en avance en rapport avec la vente de biens spécialisés, se chiffrant 
à 1 million de dollars. 
 
� Presses scientifiques : L’ICIST-CNRC publie des revues scientifiques qu’il vend sur abonnement. 

Lorsque le CNRC reçoit le paiement de ces abonnements, il inscrit le montant de la vente comme un 
produit reporté puis, constate ces produits mensuellement chaque fois qu’un nouveau numéro est 
publié. En 2009-2010, les produits reportés des Presses scientifiques ont diminué à cause de 
l’imminence de leur transformation en 2010-2011. Ce poste ne figurera d’ailleurs plus à l’avenir dans 
les états financiers du CNRC puisque cette activité sera prise en charge par le nouveau fournisseur de 
services. 
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� Inscriptions aux conférences et séminaires : Le CNRC organise de nombreuses conférences et des 
séminaires auxquels les participants doivent souvent s’inscrire plusieurs mois à l’avance. Les produits 
issus de l’inscription à ces événements sont donc perçus par anticipation, sont portés au poste des 
produits reportés et sont constatés à la date de la conférence ou du séminaire. En 2009-2010, la 
participation du CNRC à l’organisation du Congrès mondial des tunnels de 2010 à Vancouver 
(Colombie-Britannique) a gonflé les produits reportés issus des inscriptions aux conférences et 
séminaires. 

 
� Vente de biens spécialisés : Les services du CNRC ont été retenus à contrat en 2008 afin qu’il 

conçoive et construise du matériel spécialisé utilisé dans le secteur de l’astronomie. Les produits 
reportés comptabilisés à ce titre en 2009-2010 proviennent des sommes reçues à ce jour 
conformément au calendrier de paiement prévus dans le contrat. Le transfert légal de la propriété 
devrait prendre place en 2010-2011, date à laquelle le CNRC constatera le solde des produits gagnés.  

 

 
 
Produits 
 
En 2009-2010, les produits totaux du CNRC se sont chiffrés à 169,6 millions de dollars comparativement à 
156,2 millions de dollars en 2008-2009. L’évolution de la tendance pour chacun des éléments de produit est 
indiquée dans le graphique ci-dessous. Malgré cette augmentation des produits totaux du CNRC 
en 2009-2010, les produits générés par les activités normales ont dans les faits diminués de 5,7 millions de 
dollars, tel qu’indiqué à la section « Faits saillants ».  

 

50,6

20,6

8,3 

53,1 

17,1 

7,0 

59,8 

14,5 

6,9 

Apports liés aux immobilisations corporelles louées

Comptes à fins déterminées

Autres

Produits reportés (en millions de dollars)

2009-2010 2008-2009 2007-2008



20

Conseil national de recherches Canada Rapport annuel 2009-2010

 
 
Services de nature non réglementaire : En 2009-2010, 29 % des produits du CNRC, soit 49,6 millions de 
dollars (42 % ou 65,6 millions de dollars en 2008-2009) provenaient de la prestation de services de nature 
non réglementaire soit, dans une large mesure, des services de recherche offerts directement à des clients 
du secteur privé ou des milieux universitaires. Tel que mentionné dans la section « Faits saillants », la 
diminution de 16 millions de dollars est dans une large mesure imputable à la crise économique mondiale 
et à la transformation de l’ICIST-CNRC. Plus précisément, la diminution a été de 4,4 millions de dollars à 
l’ICIST-CNRC, de plus de 1,5 million de dollars dans trois (3) IDP et de plus 1 million de dollars en services 
de nature non réglementaire dans deux autres (2) IDP. La diminution de 4,4 millions de dollars à l’ICIST-
CNRC est surtout imputable à des clients qui se sont tournés vers de nouveaux fournisseurs avant la mise 
en œuvre du modèle de prestation des services de rechange. Le reste de la diminution imputable aux 
services d’une nature non réglementaire est dû aux multiples IDP ayant dû composer avec une diminution 
de leurs produits en 2009-2010. 
  
Ventes de biens et de produits d’information : Dans la poursuite de son objectif de diffusion 
d’information scientifique et technique importante pour l’industrie, le CNRC vend à sa clientèle des 
publications ainsi que des matériaux de référence certifiés. Au total, la valeur des biens et des produits 
d’information vendus a atteint 11,7 millions de dollars en 2009-2010, comparativement à 11,3 millions de 
dollars en 2008-2009. La partie la plus importante des produits provenant de la vente de biens et de 
produits d’information sont les revues des Presses scientifiques vendues par l’entremise de la Bibliothèque 
scientifique du Canada. Les produits des Presses scientifiques se sont élevés en 2009-2010 à 8 millions de 
dollars, comparativement à 7,2 millions de dollars en 2008-2009.  
 
Droits et privilèges : Le CNRC touche des redevances lorsqu’il cède sous licence à certaines entreprises 
le droit d’utiliser ses technologies. Ces redevances représentent habituellement un pourcentage des ventes 
du titulaire de la licence. En 2009-2010, le CNRC a généré des redevances de 8,9 millions de dollars, ce 
qui représente une baisse par rapport aux 9,6 millions de dollars encaissés en 2008-2009. L’Institut des 
sciences biologiques du CNRC (ISB-CNRC) est celui qui génère le plus de produits venant de cette source 
avec des redevances annuelles de plus de 4 millions de dollars. 
 
Location et utilisation de biens : Les mesures prises pour faciliter l’accès à ses chercheurs et à ses 
installations constituent un élément important du processus de transfert de technologies du CNRC. À cette 
fin, le CNRC fournit sur une base commerciale des laboratoires à des entreprises, souvent dans le cadre 
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d’accords de collaboration ou de transferts de technologie. Les produits tirés de la location et de l’utilisation 
des installations se sont élevés à 4,4 millions de dollars en 2009-2010, comparativement à 4,3 millions de 
dollars en 2008-2009. La stabilité de ces produits d’une année à l’autre démontre la capacité du CNRC 
d’attirer de manière continue des parties intéressées de l’extérieur afin qu’elles utilisent ses installations, 
ses laboratoires et son équipement de recherche.  
  
Ententes financières avec d’autres ministères et organismes fédéraux : Le CNRC effectue de la 
recherche pour le compte d’autres ministères fédéraux et administre en leur nom certains crédits. Les coûts 
additionnels liés à ces travaux sont remboursés au CNRC. En 2009-2010, la valeur des travaux ainsi 
effectués pour le compte d’autres ministères fédéraux a été appréciable, atteignant un total de 70,3 millions 
de dollars (46,1 millions de dollars en 2008-2009). Si l’on exclut les programmes de paiements de transfert 
administrés par le CNRC au nom d’Industrie Canada (FAC et PTC), dont la valeur a augmenté de 
16,3 millions de dollars en 2009-2010, la valeur des ententes financières avec les autres ministères et 
organismes fédéraux a augmenté de 7,9 millions de dollars. De cette somme, 5,3 millions de dollars 
proviennent de travaux additionnels effectués par le CTTS-CNRC tel que mentionné dans la section « Faits 
saillants » avec le montant restant répartit au travers de plusieurs I-D-P.  
 
Produits des projets conjoints et des accords de partage des coûts : Le CNRC touche également des 
produits dans le cadre de projets de recherche conjoints régis par des accords de partage des coûts, qui 
visent principalement la création de nouvelles compétences ou la mise au point de nouvelles technologies. 
En 2009-2010, les fonds générés par ces projets conjoints dans tous les secteurs d’activité du CNRC se 
sont élevés à 18,7 millions de dollars (16,2 millions de dollars en 2008-2009). Les produits tirés des projets 
de recherche conjoints sont constatés uniquement lorsque les dépenses sont engagées ou à la fin du 
projet. Par conséquent, les produits fluctuent selon la manière dont les ressources du CNRC sont utilisées 
pour respecter les conditions de chaque accord. Dans ce contexte, l’augmentation des produits issus de 
projets conjoints ou d’accords de partage des coûts en 2009-2010 démontre les progrès accomplis par le 
CNRC et les ressources additionnelles consacrées à ces projets au cours de l’exercice précédent.  
 
Charges 
 
Tel que mentionné à la section « Faits saillants », les charges du CNRC ont augmenté de 899,4 millions de 
dollars en 2008-2009 à 1,033 milliards de dollars en 2009-2010. Les deux principales catégories de 
charges sont les salaires et les avantages sociaux des employés (45 % des charges totales en 2009-2010 
et 51 % en 2008-2009) et les subventions et contributions (27 % des charges totales en 2009-2010 et 15 % 
en 2008-2009).  
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Salaires et avantages sociaux futurs : Les salaires et avantages sociaux des employés incluent les coûts 
comme le montant brut des salaires, la rémunération des heures supplémentaires, les ajustements 
salariaux rétroactifs, les droits et allocations des employés, les indemnités de départ ainsi que les 
prestations de retraite et prestations médicales. Au total, les salaires et avantages sociaux des employés 
du CNRC ont augmenté de 5,2 millions de dollars en 2009-2010, passant de 463,1 millions de dollars en 
2008-2009 à 468,3 millions de dollars en 2009-2010. Comme nous l’avons indiqué à la section « Faits 
saillants », la principale cause de cette augmentation est la conclusion d’une nouvelle convention collective 
qui a augmenté l’enveloppe salariale globale du CNRC et accru les charges imputables aux avantages 
sociaux en 2009-2010, car des paiements rétroactifs ont été versés pendant l’exercice. Le CNRC a 
également inscrit une charge ponctuelle non récurrente au titre des indemnités de départ dont le versement 
est prévu à la suite de l’Examen stratégique 2008 du CNRC. Ces éléments ont été contrebalancés par une 
charge ponctuelle rétroactive au titre des salaires en 2008-2009, une baisse d’avantages sociaux futurs et 
par le moratoire sur l’embauche externe mis en œuvre par le CNRC en 2009-2010 afin de contrôler la 
croissance des charges.  
 
Subventions et contributions : Les subventions et contributions ont affiché une hausse considérable de 
148,6 millions de dollars en 2009-2010, passant de 132,6 millions de dollars en 2008-2009 à 281,2 millions 
de dollars en 2009-2010. Comme nous l’avons précédemment mentionné à la section « Faits saillants », 
cette augmentation est directement liée aux contributions additionnelles venant du Plan d’action 
économique du Canada dans le cadre duquel le CNRC a reçu des fonds additionnels pour appuyer les 
petites et les moyennes entreprises dans leurs efforts d’innovation par l’entremise du PARI-CNRC.  
 
Le graphique ci-dessous illustre la valeur nette des subventions et contributions du CNRC par programme 
important.  
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Services publics, matériaux et fournitures : Les charges imputables aux services publics, aux matériaux 
et aux fournitures englobent les frais d’électricité, de gaz naturel, de renouvellement en série, d’équipement 
de traitement électronique des données (TED) dont les coûts sont inférieurs à 5 000 $, de carburant, de 
logiciel, de matériel de laboratoire et autres produits de laboratoire. Les charges associées aux services 
publics, aux matériaux et aux fournitures ont diminué de 5,6 millions de dollars, passant de 89,6 millions de 
dollars en 2008-2009 à 84 millions de dollars en 2009-2010. Cette diminution découle principalement d’une 
diminution de 3,4 millions de dollars des frais de gaz naturel qui s’explique par une baisse de la 
consommation et des prix ainsi que d’une diminution de 1,1 million de dollars dans le renouvellement de 
séries en raison des mesures prises par l’ICIST-CNRC et de l’appréciation du dollar canadien.  
 
Amortissement : Les immobilisations corporelles sont censées générer des avantages pendant plusieurs 
périodes comptables. L’utilisation par le CNRC de ces immobilisations corporelles pour offrir des services 
est donc constatée de manière linéaire au cours de toute la durée de vie utile estimée de chaque catégorie 
d’actif. Ces coûts, qui ont atteint 67,9 millions de dollars en 2009-2010 (69,4 millions de dollars en 2008-
2009) sont constatés à la rubrique des amortissements.  
 
Services professionnels et spéciaux : La valeur des services professionnels et spéciaux a diminué de 
6,1 millions de dollars en 2009-2010, par rapport aux charges de 60,1 millions de dollars en 2008-2009. 
Cette diminution de 10 % est surtout imputable à la constatation d’un passif environnemental de 4,1 millions 
de dollars en 2008-2009. Comme nous l’avons établi à la section « Créditeurs et charges à payer », des 
coûts de décontamination de 2,3 millions de dollars ont été engagés par le CNRC en 2009-2010 afin de 
réduire le passif environnemental précédemment constaté.  Le restant provient des mesures de 
compression des dépenses introduites par le CNRC en 2009-2010.   
 
Transport et communications : Les charges liées au transport et aux communications ont diminué 
de 5,7 millions de dollars en 2009-2010, en baisse par rapport aux 30 millions de dollars engagés à ce 
poste en 2008-2009. Cette diminution de 19 % est surtout attribuable aux efforts engagés par le CNRC 
pour réduire ses frais de voyage, ce qui a permis d’éviter des coûts de 5,5 millions de dollars à ce poste 
en 2009-2010. Outre les restrictions imposées à l’interne sur les voyages, le budget fédéral de 2009 
imposait un plafond de deux ans sur les dépenses consacrées aux voyages qui ne pouvaient dépasser le 
niveau de 2008-2009 dans tous les ministères et organismes fédéraux. La diminution des charges de 
transport et de communications devrait se maintenir dans l’avenir. 
 
Réparations et entretien : Le CNRC possède des immobilisations corporelles d’une valeur appréciable. Il 
est notamment propriétaire d’immeubles, d’installations et de matériel de recherche. Il a engagé au titre des 
frais de réparation et d’entretien un montant de 18,6 millions de dollars en 2009-2010 (17,4 millions de 
dollars en 2008-2009) qui représentent les charges liées à l’entretien de ces immobilisations corporelles. 
L’augmentation de 1,2 million de dollars de ces charges (7 %) est surtout attribuable à l’augmentation des 
coûts de réparation d’aéronefs.  
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Mauvaises créances : La valeur des mauvaises créances du CNRC a diminué, passant de 9,1 millions de 
dollars en 2008-2009 à 6,0 millions de dollars en 2009-2010. Cette diminution de 3,1 millions de dollars est 
dans une large mesure imputable à la diminution de 2,9 millions de dollars de l’allocation pour créances 
douteuses ou comptes créditeurs en suspens dans le cadre du PTC-PARI-CNRC.  
 
Autres : Les autres charges au montant de 13,9 millions de dollars (13,5 millions de dollars en 2008-2009) 
comprennent, sans toutefois s’y restreindre, des frais de location de 4,9 millions de dollars (5,1 millions de 
dollars en 2008-2009), les pertes sur ventes d’immobilisations corporelles de 2,2 millions de dollars 
(1,1 million de dollars en 2008-2009) et le versement de bourses de 3,1 millions de dollars (2,3 millions de 
dollars en 2008-2009). 
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Conseil national de recherches Canada

Déclaration de responsabilité de la direction

La responsabilité de l'intégrité et de l'objectivité des états financiers ci-joints pour l'exercice
terminé le 31 mars 2010 et toute l'information y figurant incombe à la direction du Conseil
national de recherches Canada (CNRC). Ces états financiers ont été préparés par la direction
conformément aux conventions comptables du Conseil du Trésor et aux directives de fin
d’exercice émises par le Bureau du contrôleur général, qui sont conformes aux principes
comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public.   

La direction est responsable de l'intégrité et de l'objectivité de l'information présentée dans les
états financiers. Certaines informations présentées dans les états financiers sont fondées sur les
meilleures estimations et le jugement de la direction et tiennent compte de l’importance relative.
Pour s'acquitter de ses obligations au chapitre de la comptabilité et de la présentation des
rapports, la direction tient des comptes qui permettent l'enregistrement centralisé des opérations
financières du CNRC. L'information financière soumise pour la préparation des Comptes publics
du Canada et incluse dans le Rapport ministériel sur le rendement et le Rapport annuel du
CNRC concorde avec les états financiers ci-joints.

La direction maintient un système de gestion financière et de contrôles internes conçu pour
fournir une assurance raisonnable que l'information financière est fiable, que les actifs sont
protégés et que les opérations sont conformes à la Loi sur la gestion des finances publiques,
qu'elles sont exécutées en conformité avec les règlements, qu'elles respectent les autorisations
du Parlement et qu'elles sont comptabilisées de manière à rendre compte de l'utilisation des
fonds du gouvernement. La direction veille également à l'objectivité et à l'intégrité des données
de ses états financiers par la sélection appropriée, la formation et le perfectionnement
d'employés qualifiés, par une organisation assurant une séparation appropriée des
responsabilités et par des programmes de communication visant à assurer la compréhension
des règlements, des politiques, des normes et des responsabilités de gestion dans tout le
CNRC. 

Le Comité de vérification a comme rôle de fournir des conseils indépendants et objectifs ainsi
que des lignes directrices et de l'assurance au sujet du caractère adéquat des processus de
gestion du risque, de contrôle et de reddition de compte du CNRC. En accord avec les directives
du Conseil du Trésor sur les Comités de Vérification ministériel, le Comité de vérification a fait la
révision des états financiers avec la direction ainsi que les vérificateurs externes et on discuté
des enjeux significatifs et des découvertes possibles provenant de la vérification avant de
recommander l'approbation des états financiers au Président et au Conseil du CNRC. Le Comité
exerce une surveillance active des éléments clés de la politique de contrôle et de reddition de
compte du CNRC.

Les états financiers du CNRC ont fait l'objet d'une vérification par la vérificatrice générale du
Canada, le vérificateur indépendant du gouvernement du Canada. 

Le président,  Le vice-président, Services de gestion
intégrés et chef de la direction financière

John R. McDougall, ing. Daniel Gosselin, FCA

Ottawa, Canada 
Le 11 juin 2010



28

Conseil national de recherches Canada Rapport annuel 2009-2010

Conseil national de recherches Canada
État de la situation financière

au 31 mars

(en milliers de dollars) 2010 2009

ACTIFS

Actifs financiers
Montant à recevoir du Trésor 197 426 189 296
Créances et avances (note 4) 18 892 26 671
Stocks destinés à la revente 3 001 2 181
Placements en actions (note 5) 252 659
Placements de fonds de dotation (note 6) 4 515 4 419

224 086 223 226

Actifs non financiers
Charges payées d'avance 10 344 12 100
Stocks destinés à la consommation 3 409 2 855
Immobilisations corporelles (note 7) 579 084 583 132

592 837 598 087

TOTAL DES ACTIFS 816 923 821 313

PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES DU CANADA

Passifs
Créditeurs et charges à payer (note 8) 144 332 128 762
Indemnités de vacances et congés compensatoires 43 032 48 936
Produits reportés (note 9) 79 507 77 170
Obligation au titre d'immobilisations corporelles louées (note 10) 277 -
Avantages sociaux futurs (note 11) 69 004 75 075

336 152 329 943

Capitaux propres du Canada 480 771 491 370

TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES DU CANADA 816 923 821 313

Passifs éventuels (note 12) 
Obligations contractuelles (note 13)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par:

Le président, Le vice-président, Services de gestion
intégrés et chef de la direction financière

John R. McDougall, ing. Daniel Gosselin, FCA
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Conseil national de recherches Canada
État des résultats

Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars) 2010 2009

Charges (note 14)
Recherche et développement 576 253 576 273
Soutien technologique et industriel 341 554 198 491
Services internes 114 845 124 666

1 032 652 899 430

Produits (note 15)
Recherche et développement 124 265 128 037
Soutien technologique et industriel 35 015 20 828
Services internes 10 347 7 381

169 627 156 246

Coût d'exploitation net 863 025 743 184

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Conseil national de recherches Canada
État des capitaux propres du Canada

Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars) 2010 2009

Capitaux propres du Canada, début de l'exercice 491 370 540 815
Coût d'exploitation net (863 025) (743 184)
Encaisse nette fournie par le gouvernement (note 3) 809 673 678 916
Variation du montant à recevoir du Trésor 8 130 (15 468)
Services fournis gratuitement (note 16) 34 623 30 291

Capitaux propres du Canada, fin de l'exercice 480 771 491 370

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Conseil national de recherches Canada
État des flux de trésorerie

Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars) 2010 2009

Activités d'exploitation
Coût d'exploitation net 863 025 743 184
Éléments n'affectant pas l'encaisse

Amortissement des immobilisations corporelles (67 879) (69 434)
Réduction de l'apport lié à un contrat de location-acquisition - (4 136)
Gain sur cession de placements en actions 2 969 -
Perte nette sur l'aliénation d'immobilisations corporelles (2 221) (1 057)
Services fournis gratuitement (note 16) (34 623) (30 291)
Autres 143 730

Variations dans l'état de la situation financière 
Diminution des créances et avances (7 779) (693)
Augmentation (diminution) des stocks destinés à la revente 820 (147)
Augmentation des placements en actions - 14
Augmentation des placements de fonds de dotation 96 109
Diminution des charges payées d'avance (1 756) (1 534)
Augmentation des stocks destinés à la consommation 554 410
Augmentation des passifs (6 209) (19 546)

Encaisse utilisée pour les activités d'exploitation 747 140 617 609

Activités d'investissement en immobilisations corporelles
Acquisitions d'immobilisations corporelles 66 867 62 567
Acquisitions n'affectant pas l'encaisse et transferts aux stocks destinés à la
revente (676) -
Produit d'aliénation d'immobilisations corporelles (282) (1 260)

Encaisse utilisée pour les activités d'investissement en immobilisations
corporelles

65 909 61 307

Activités d'investissement
Produit de cession de placements en actions (3 376) -

Encaisse fournie par les activités d'investissement (3 376) -

Activités de financement
Encaisse nette fournie par le gouvernement du Canada (note 3) (809 673) (678 916)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Conseil national de recherches Canada
Notes complémentaires 
Exercice terminé le 31 mars 2010

1. Pouvoirs et objectifs
Le Conseil national de recherches Canada (le « CNRC ») a été créé en vertu de la Loi sur le Conseil
national de recherches et est un établissement public conformément à l’annexe II de la Loi sur la gestion
des finances publiques. Le CNRC a pour objectifs de créer et d’acquérir des connaissances scientifiques
et techniques pour répondre aux besoins des Canadiens en matière de développement économique,
régional et social et d’en promouvoir l’application, ainsi que d’encourager l’utilisation de l’information
scientifique et technique par le public et le gouvernement du Canada. 

Dans le cadre de l’accomplissement de son mandat, le CNRC fait rapport en fonction des programmes
d’activités suivants :

� recherche et développement;
� soutien technologique et industriel;
� services internes.

Ces programmes d’activités incluent également les priorités du CNRC consistant à favoriser le
développement de grappes technologiques viables capables de créer de la richesse et du capital social,
et à administrer le programme de manière à assurer la viabilité de l’organisation.

2. Sommaire des principales conventions comptables
Les présents états financiers ont été préparés conformément aux conventions comptables du Conseil du
Trésor et aux directives de fin d’exercice publiées par le Bureau du contrôleur général, qui sont conformes
aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public. Les principales
conventions comptables sont les suivantes :

a) Crédits parlementaires

Le CNRC est financé principalement par le gouvernement du Canada au moyen de crédits
parlementaires. Les crédits consentis au CNRC ne correspondent pas aux montants présentés
dans les rapports financiers préparés conformément aux principes comptables généralement
reconnus du Canada étant donné que les crédits sont fondés, dans une large mesure, sur les
besoins de trésorerie. Par conséquent, les éléments comptabilisés dans l'état des résultats et
dans l'état de la situation financière ne sont pas nécessairement les mêmes que ceux qui sont
prévus par les crédits parlementaires. La note 3 présente un rapprochement général entre les
deux méthodes de présentation des rapports financiers.

b) Encaisse nette fournie par le gouvernement

Le CNRC fonctionne au moyen du Trésor, qui est administré par le receveur général du Canada.
La totalité de l'encaisse reçue par le CNRC est déposée au Trésor, et tous les décaissements
faits par le CNRC sont prélevés sur le Trésor. L'encaisse nette fournie par le gouvernement est la
différence entre toutes les rentrées de fonds et toutes les sorties de fonds, y compris les
opérations entre les ministères (incluant les organismes) au sein du gouvernement fédéral.

c) Montant à recevoir du Trésor 

Le montant à recevoir du Trésor représente le montant d’encaisse que le CNRC peut puiser au
Trésor sans crédit supplémentaire pour s'acquitter de ses passifs.

d) Produits / Produits reportés

� Les produits sont comptabilisés dans l’exercice où les opérations ou les faits sous-jacents
surviennent.

� Les produits provenant des droits de licence, des projets conjoints de recherches et d’autres
sources sont déposés au Trésor et le CNRC peut les utiliser.
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� Les droits de licence perçus pour les périodes de licence d’exercices ultérieurs sont
comptabilisés à titre de produits reportés et amortis sur la période de licence.

� Les fonds reçus de tiers à des fins déterminées sont comptabilisés à leur réception à titre de
produits reportés et sont constatés comme produits dans l’exercice au cours duquel les
charges connexes sont engagées.

� Les apports liés aux immobilisations corporelles louées sont reportés et amortis aux résultats
selon la même méthode que pour les immobilisations corporelles amortissables connexes.

e) Charges

� Les subventions sont comptabilisées dans l'exercice au cours duquel les critères de paiement
sont satisfaits. En ce qui concerne les subventions ne faisant pas partie d'un programme
existant, la charge est constatée lorsque le gouvernement annonce la décision de verser un
transfert ponctuel, dans la mesure où le Parlement a approuvé la loi habilitante ou
l'autorisation des paiements avant que les états financiers ne soient achevés.

� Les contributions sont comptabilisées dans l'exercice au cours duquel le bénéficiaire a
satisfait aux critères d'admissibilité ou a rempli les conditions de l'accord de transfert.

� Les indemnités de vacances et de congés compensatoires sont passées en charges au fur et
à mesure que les employés en acquièrent le droit en vertu de leurs conditions d’emploi
respectives.

� Les services fournis gratuitement par d’autres ministères et organismes du gouvernement
fédéral sont comptabilisés à titre de charges d'exploitation à leur coût estimatif et crédité
directement aux capitaux propres du Canada.

f) Avantages sociaux futurs

i) Prestations de retraite

Les employés admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique, un régime
multi-employeurs administré par le gouvernement du Canada. Les cotisations du CNRC au
Régime sont passées en charges dans l'exercice au cours duquel elles sont engagées et elles
représentent l'obligation totale du CNRC découlant du régime.  En vertu des dispositions
législatives en vigueur, le CNRC n'est pas tenu de verser des cotisations au titre de l'insuffisance
actuarielle du régime. 

ii) Indemnités de départ

Les employés ont droit à des indemnités de départ, prévues dans les contrats de travail ou les
conditions d'emploi. Le coût de ces indemnités s'accumule à mesure que les employés effectuent
les services nécessaires pour les gagner. L’obligation découlant des avantages sociaux gagnés
par les employés est calculée à l'aide de l'information provenant des résultats du passif déterminé
sur une base actuarielle pour les indemnités de départ pour l'ensemble du gouvernement.

g) Créances

Les créances sont comptabilisées en fonction des montants que l’on prévoit réaliser. Une
provision est établie pour les créances dont le recouvrement est incertain.

h) Contributions remboursables avec condition

Les contributions remboursables avec condition sont des contributions remboursables, en tout ou
en partie, lorsque les conditions établies dans l'entente se réalisent. Par conséquent, elles sont
comptabilisées dans l'état de la situation financière uniquement lorsque les conditions établies
dans l'entente sont satisfaites; elles sont alors comptabilisées comme créances et en réduction
des charges au titre de paiements de transfert. Une provision estimative pour l'irrécouvrabilité est
comptabilisée au besoin.
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i) Passif éventuel

Le passif éventuel représente des obligations possibles qui peuvent devenir des obligations
réelles selon que certains événements futurs se produisent ou non. Dans la mesure où
l'événement futur risque de se produire ou non et si l'on peut établir une estimation raisonnable
de la perte, on comptabilise un passif estimatif et une charge. Si la probabilité ne peut être
déterminée ou s'il est impossible de faire une estimation raisonnable du montant, l'éventualité est
présentée dans les notes complémentaires.

j) Passifs environnementaux

Les passifs environnementaux reflètent les coûts estimatifs liés à la gestion et à la remise en état
des sites contaminés. À partir des meilleures estimations de la direction, on comptabilise un
passif et une charge lorsque la contamination se produit ou lorsque le CNRC est mis au courant
de la contamination et est obligé ou probablement obligé d'assumer ces coûts. S'il n'est pas
possible de déterminer la probabilité de l'obligation du CNRC d'assumer ces coûts ou s'il est
impossible de faire une estimation raisonnable du montant, les coûts sont présentés à titre de
passif éventuel dans les notes complémentaires.

k) Stocks

Les stocks destinés à la revente et à la consommation sont inscrits au moindre du coût (selon la
méthode du coût moyen) ou de la valeur de réalisation nette. Le coût est passé en charges dans
l’exercice où les articles sont vendus ou utilisés.

l) Placements en actions

Les placements en actions comprennent des actions dans des sociétés publiques et fermées. Les
placements en actions du CNRC sont généralement obtenus en raison de négociations de
règlement de dettes ou en raison d’opérations non monétaires (le CNRC fournit de l'aide
financière à des conditions supérieures à celles du marché aux sociétés par l'accès à la propriété
intellectuelle, au matériel et à l'espace d’incubation dans les laboratoires).  Si l'on ne peut
déterminer la valeur des opérations non-monétaires, les placements en actions sont initialement
enregistrés à une valeur nominale.  Autrement, ils sont initialement enregistrés à la juste valeur
qui est fondée sur les prix du marché. Si la juste valeur des placements en actions devient
inférieure à la valeur comptable et que cette moins-value est jugée durable, la valeur des
placements en actions est réduite à la juste valeur.

m) Placements de fonds de dotation

Les dotations sont des dons affectés assujettis à des restrictions externes stipulant que les
ressources doivent être maintenues en permanence. Les revenus de placements des dotations
ne peuvent servir qu’aux fins établies par les donateurs. 

Les dotations sont comptabilisées à titre d’actif si l’on peut raisonnablement estimer le montant à
recevoir et que la perception finale est raisonnablement garantie. 

Les fonds reçus pour les dotations sont investis dans des obligations et comptabilisés au coût
amorti. La prime ou l’escompte déterminé au moment de l’acquisition est amorti jusqu’à
l’échéance de l’obligation. La juste valeur des obligations est fondée sur le prix du marché.

n) Opérations en devises

Les opérations en devises sont converties en dollars canadiens en s'appuyant sur le taux de
change en vigueur à la date de l'opération.  Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises
étrangères sont convertis en dollars canadiens en utilisant le taux de change en vigueur à la fin
de l'exercice.  Les gains et les pertes résultant de la conversion de devises sont présentés à l'état
des résultats selon les activités auxquelles ils se rapportent.  Les gains et les pertes nets liés à la
vente de biens et services en devises étrangères sont inclus dans les produits.  Les gains et les
pertes nets liés à l'achat de biens et services en devises étrangères sont inclus dans les charges.
Les obligations contractuelles peuvent contenir des devises étrangères qui sont converties en
dollars canadiens.
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o) Immobilisations corporelles et amortissement

Toutes les immobilisations corporelles et les améliorations locatives dont le coût initial est d’au
moins 5 000 $ sont comptabilisées à leur coût d’achat. Les apports en immobilisations corporelles
sont enregistrés à la valeur marchande, et ce, à la date de l’apport. Le CNRC n’inscrit pas à l’actif
les biens incorporels, les œuvres d’art ou les trésors historiques ayant une valeur culturelle,
esthétique ou historique. Les biens acquis selon les contrats de location-acquisition sont inscrits
au moindre de la valeur actualisée des paiements minimums exigibles à la date d'entrée en
vigueur du bail ou de la juste valeur. Les immobilisations corporelles destinées à la vente sont
enregistrées au moindre de la valeur comptable ou de la juste valeur diminuée des frais de vente.
Aucun amortissement n’est enregistré pour cette catégorie de biens. Les immobilisations
corporelles sont amorties selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative de
l’immobilisation corporelle, comme suit :

Catégorie d’immobilisations corporelles Période d’amortissement
Terrains Sans objet
Bâtiments et installations 25 ans
Travaux et infrastructure 25 ans
Machinerie, matériel et mobilier de bureau 10 ans
Matériel informatique 5 ans
Logiciels 5 ans
Véhicules 5 ans
Aéronefs 10 ans

Améliorations locatives
Le moindre du reste de la durée du bail ou de

la vie utile de l’amélioration

Actifs en construction
Une fois en service, selon la catégorie

d’immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles louées Selon la catégorie d’immobilisations corporelles

Lorsque le CNRC conclut à une valeur nominale des baux pour des terrains, l’opération est traitée
comme une opération non monétaire et est enregistrée à la juste valeur. La juste valeur de
l’opération est fondée sur le prix du marché. Si l'on ne peut déterminer la valeur des opérations
non monétaires,  le montant de l’opération est enregistré à la valeur nominale.

p) Incertitude relative à la mesure

La préparation des présents états financiers conformément aux conventions comptables du
Conseil du Trésor et aux directives de fin d’exercice publiées par le Bureau du contrôleur général,
qui sont conformes aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur
public, exige de la direction qu'elle fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur
les montants déclarés des actifs, des passifs, des produits et des charges présentés dans les
états financiers. Au moment de la préparation des présents états financiers, la direction considère
que les estimations et les hypothèses sont raisonnables. Les principaux éléments pour lesquels
des estimations sont faites sont le passif éventuel, les passifs environnementaux, le passif pour
Ies indemnités de départ, la provision pour créances douteuses, la juste valeur des opérations
non-monétaires liées aux immobilisations corporelles louées ainsi que la durée de vie utile des
immobilisations corporelles. Les résultats réels pourraient différer des estimations de manière
significative. Les estimations de la direction sont examinées périodiquement et, à mesure que les
rajustements deviennent nécessaires, ils sont constatés dans les états financiers de l'exercice où
ils sont connus.

q) Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 

Des passifs sont constatés à l’égard des obligations légales, contractuelles ou juridiques, au
moment où ils sont engagés, relativement à la mise hors service d’immobilisations corporelles
lorsque ces obligations découlent de l’acquisition, de la construction, de la mise en valeur ou de
l’exploitation normale des immobilisations corporelles en question. Les obligations sont évaluées
initialement à leur juste valeur, déterminée à l’aide d’une méthode d’actualisation, et les coûts qui
en découlent sont capitalisés dans la valeur comptable de l’immobilisation corporelle concernée.
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Au cours des exercices subséquents, le passif est rajusté pour tenir compte de la
désactualisation et de toutes modifications du montant ou de l’échéancier des flux de trésorerie
futurs sous-jacents. Le coût de la mise hors service d’immobilisations capitalisé est amorti de la
même façon que l’immobilisation corporelle connexe, et la charge de désactualisation est prise
en compte dans les résultats d’exploitation.

3. Crédits parlementaires
Le CNRC reçoit la plus grande partie de son financement par des crédits parlementaires annuels. Les
éléments comptabilisés à l’état des résultats et à l’état de la situation financière d’un exercice donné
peuvent être financés par des crédits parlementaires des exercices antérieurs, courant ou ultérieurs. En
conséquence, le CNRC affiche des résultats d'exploitation nets différents pour l’exercice selon qu'ils sont
présentés selon le financement octroyé par le gouvernement ou selon la méthode de la comptabilité
d’exercice. Le rapprochement des différences est présenté dans les tableaux qui suivent :

a) Rapprochement du coût d'exploitation net et des crédits parlementaires de l’exercice en cours utilisés

(en milliers de dollars) 2010 2009

Coût d'exploitation net 863 025 743 184

Rajustements pour les éléments ayant une incidence sur le coût
d'exploitation net mais non sur les crédits :

Produits 169 627 156 246
Ententes financières avec d'autres ministères et organismes du
gouvernement fédéral (70 266) (46 115)
Amortissement des immobilisations corporelles (67 879) (69 434)
Services fournis gratuitement (note 16) (34 623) (30 291)
Charges portées aux comptes à fins déterminées (16 491) (13 591)
Diminution (augmentation) des salaires à payer 8 978 (14 795)
Diminution (augmentation) des avantages sociaux futurs 6 071 (13 951)
Diminution (augmentation) des indemnités de vacances et congés
compensatoires 5 904 (8 786)
Perte sur l'aliénation d'immobilisations corporelles (2 221) (1 057)
Remboursements de dépenses d'exercices antérieurs 1 362 1 804
Coûts des biens vendus (696) (559)
Charge de mauvaises créances (689) (412)
Diminution (augmentation) des frais de litiges à payer 675 (39)
Autres 596 (493)
Diminution (augmentation) des charges à payer 309 (641)
Augmentation des passifs environnementaux (30) (4 050)
(Diminution) augmentation des stocks (9) 83
Total des éléments ayant une incidence sur le coût d'exploitation net
mais non sur les crédits 618 (46 081)

Rajustements pour les éléments n’ayant pas d’incidence sur le coût
d'exploitation net mais en ayant une sur les crédits :

Acquisitions d’immobilisations corporelles et ajouts aux actifs en
construction 65 565 61 622
Charge de remise en état réduisant le passif 2 299 -
Diminution des charges payées d’avance (1 756) (1 534)
Achats de stocks 1 204 739
Diminution de l'obligation au titre d'immobilisations corporelles louées 59 -
Total des éléments n’ayant pas d’incidence sur le coût d'exploitation net
mais en ayant une sur les crédits 67 371 60 827

Crédits de l’exercice en cours utilisés 931 014 757 930
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b) Rapprochement des crédits parlementaires votés et des crédits de l’exercice en cours utilisés

(en milliers de dollars) 2010 2009

Crédits parlementaires votés :
Crédit 50 – Dépenses d'exploitation 438 567 433 813
Crédit 55 – Dépenses en capital 52 597 49 839
Crédit 60 – Subventions et contributions 274 579 143 957
Montants législatifs :

Produits selon l'article 5(1)(e) de la Loi sur le Conseil national de
recherches 155 956 156 648

Cotisations aux régimes d’avantages sociaux 67 902 56 460
Produit de l'aliénation de biens excédentaire de l'État 441 290
Perte de change - 271
Frais d'agences de recouvrement 27 34

Moins :
Produits disponibles pour emploi dans les exercices ultérieurs (46 009) (69 587)
Crédits non utilisés

Affectations bloquées (9 463) (11 625)
Crédits non dépensés (3 583) (2 170)

Crédits de l’exercice en cours utilisés 931 014 757 930

c) Rapprochement de l’encaisse nette fournie par le gouvernement et des crédits de l’exercice en cours
utilisés

(en milliers de dollars) 2010 2009

Encaisse nette fournie par le gouvernement 809 673 678 916

Rajustements pour les éléments n’ayant pas d’incidence sur les crédits :
Produits 169 627 156 246
Dépenses (60 706) (101 015)
Réduction de l'apport lié à un contrat de location-acquisition - 4 136
Diminution des créances et avances 7 779 693
Augmentation des placements en actions - (14)
Augmentation des placements de fonds de dotation (96) (109)
(Augmentation) diminution des stocks (170) 476
Augmentation des immobilisations corporelles et louées (1 302) (945)
Augmentation des passifs 6 209 19 546
Total des éléments n’ayant pas d’incidence sur les crédits 121 341 79 014

Crédits de l’exercice en cours utilisés 931 014 757 930
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4. Créances et avances
(en milliers de dollars) 2010 2009
Créances de tierces parties 15 443 21 738
Créances d’autres ministères et organismes du gouvernement fédéral 2 309 3 817
Avances aux employés 40 48

17 792 25 603
Moins : provision pour créances douteuses sur les créances externes (856) (804)

16 936 24 799

Contributions remboursables 10 586 13 434
Moins : provision pour irrécouvrabilité (8 630) (11 562)
Contributions remboursables nettes 1 956 1 872

Total 18 892 26 671

5. Placements en actions
Les placements en actions comprennent des actions dans les sociétés publiques et fermées. Ce n'est pas
l'intention de la direction de détenir des placements en actions pour une longue période. Le CNRC
envisagera de se dessaisir au moment opportun de placements en actions en tenant compte des intérêts
et de la croissance prévue de l’entreprise ainsi que la fluidité du marché.  De tous les placements de
portefeuille où le CNRC détient une participation dans les capitaux propres, quatre étaient pour des
règlements de dettes pour une valeur totale de 115 873 $ (sept évalués à 698 654 $ en 2009) et seize ont
été obtenus par des opérations non monétaires (dix-huit en 2009), dont neuf (neuf en 2009) sont inactifs
ou ont déclaré faillite. Un estimé pour les opérations non monétaires ne peut être déterminé dû au fait que
la valeur de l'aide financière est fortement spéculative. 

Au cours de l'exercice, le CNRC a vendu des actions pour 3 376 391 $ entraînant un gain de 2 968 969 $.

La valeur comptable nette et la juste valeur des placements en actions au 31 mars 2010 étaient
respectivement 252 076 $ et 171 967 $ (659 498 $ et 2 204 474 $ en 2009).

6. Placements de fonds de dotation
Le compte a été créé en application de l’alinéa 5(1)f) de la Loi sur le Conseil national de recherches afin
d’inscrire le reliquat de la succession de feu H.L. Holmes. Jusqu’à deux tiers du revenu annuel net du
fonds de dotation sert à financer annuellement le prix H.L. Holmes. Ce prix offre aux étudiants de niveau
post-doctoral la possibilité d’étudier dans des écoles supérieures ou des instituts de recherches de
réputation mondiale sous la direction de chercheurs de renom.

(en milliers de dollars) 2010 2009
Encaisse et placements affectés, début de l’exercice 4 419 4 310
Revenu net de la dotation 213 208
Prix donnés (117) (99)
Encaisse et placements affectés, fin de l’exercice 4 515 4 419

Le portefeuille avait un rendement effectif moyen de 5,07 % (4,47 % en 2009) et un terme à échéance
moyen de 5,52 années au 31 mars 2010 (5,42 années au 31 mars 2009). La juste valeur des placements
de dotation au 31 mars 2010 était de 4 653 482 $ (4 629 416 $ en 2009).
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7. Immobilisations corporelles
(en milliers de dollars) Coût Amortissement cumulé

Catégorie
d'immobilisations

corporelles
Solde

d'ouverture
Acquisi-

tions

Virements,
aliénations

et
radiations

Solde de
clôture

Solde
d'ouverture

Amortisse-
ment

Virements,
aliénations

et
radiations

Solde de
clôture

Valeur
comptable
nette 2010 

Valeur
comptable
nette 2009 

Terrains 9 879 - - 9 879 - - - - 9 879 9 879
Bâtiments et
installations 641 101 8 437 6 332 655 870 (364 399) (22 443) (7) (386 849) 269 021 276 702

Travaux et
infrastructure 20 553 1 122 7 21 682 (13 725) (732) - (14 457) 7 225 6 828

Machinerie, matériel
et mobilier de
bureau 497 753 26 252 (11 003) 513 002 (318 222) (33 184) 15 732 (335 674) 177 328 179 531

Matériel informatique 62 902 3 723 (2 997) 63 628 (50 004) (4 550) 2 744 (51 810) 11 818 12 898
Logiciels 22 046 2 698 (2 977) 21 767 (13 503) (3 355) 3 560 (13 298) 8 469 8 543
Véhicules 3 121 165 (116) 3 170 (2 252) (254) 99 (2 407) 763 869
Aéronefs 11 272 22 - 11 294 (9 588) (278) - (9 866) 1 428 1 684
Améliorations
locatives 12 408 400 - 12 808 (2 671) (535) - (3 206) 9 602 9 737

Actifs en construction 23 323 24 048 (14 410) 32 961 - - - - 32 961 23 323
Immobilisations
corporelles  louées 63 700 - - 63 700 (10 562) (2 548) - (13 110) 50 590 53 138

Total 1 368 058 66 867 (25 164) 1 409 761 (784 926) (67 879) 22 128 (830 677) 579 084 583 132

La charge d’amortissement pour l’exercice terminé le 31 mars 2010 est de 67 879 472 $ (69 434 215 $ en
2009).

Au 31 mars 2010, le CNRC détenait huit baux pour des terrains (huit en 2009) pour un coût annuel
nominal de un dollar avec des universités. Dans ces cas, le CNRC possède le bâtiment sur le terrain loué.
La juste valeur des terrains loués pour ces opérations non-monétaires n'a pas pu être déterminée au
début du contrat de location. Alors, ils sont comptabilisés à une valeur nominale.

Le 21 mars 1996, le CNRC a conclu une opération non monétaire, soit un bail avec l'Université de
Western Ontario pour la relocalisation de l'Institut des technologies de fabrication intégrée (ITFI), par
lequel la propriété louée a été fournie au CNRC pendant vingt-cinq années à un coût nominal de un
dollar. Depuis le début du contrat de location, ITFI a été restructuré sous l'Institut des matérieux
industriels (IMI) et l'Institut de recherche en construction. Le CNRC n'a aucun autre engagement envers
l'université. La propriété a été comptabilisée comme immobilisation corporelle louée à sa juste valeur de
10 000 000 $. L'amortissement annuel de 400 000 $ pour l’immobilisation corporelle louée est compensé
au complet par l'amortissement de l’apport reporté lié à la propriété louée.

Le 23 mai 2006, le CNRC a pris possession d'une nouvelle installation et a conclu une opération non
monétaire avec l'Université de l'Alberta. Le CNRC a conclu un bail avec l'université concernant la
localisation de l'Institut national de nanotechnologie du CNRC (INN), par lequel la propriété louée est
fournie au CNRC à un coût nominal de un dollar par année.  Le bail offre un terme de un an avec des
options de renouvellement sur dix occasions séquentielles, chacun des neuf premiers renouvellements
étant d'une période de cinq ans, et le dixième étant d'une période de quatre ans. Le bâtiment a été
comptabilisé comme immobilisation corporelle louée à sa juste valeur de 44 400 000 $. L'amortissement
annuel de 1 776 000 $ pour l’immobilisation corporelle louée est compensé au complet par
l'amortissement de l’apport reporté lié au bâtiment loué.

Le 1er septembre 2006, le CNRC a pris possession d'une nouvelle installation et a conclu une opération
non monétaire avec l'Université de l'Île-du-Prince-Édouard. Le CNRC a conclu un bail avec l'université
pour la localisation de l'Institut des sciences nutritionnelles et de la santé du CNRC (ISNS),  par lequel la
propriété louée est fournie au CNRC à un coût nominal de un dollar par année. Le bail offre un terme de
dix-neuf mois avec des options de renouvellement pour sept périodes additionelles de cinq ans, et une
période additionelle de trois ans et cinq mois (jusqu'au 31 août 2046). Le bâtiment a été comptabilisé
comme immobilisation corporelle louée à sa juste valeur de 9 300 000 $. L'amortissement annuel de 372
000 $ pour l’immobilisation corporelle louée est compensé au complet par l'amortissement de l’apport
reporté lié au bâtiment loué.
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8. Créditeurs et charges à payer
(en milliers de dollars) 2010 2009
Fournisseurs et contributions à payer 104 421 78 824
Sommes à payer aux autres ministères et organismes du gouvernement
fédéral 25 641 14 194
Salaires et avantages sociaux à payer 11 495 30 629
Passifs environnementaux 1 880 4 150
Retenues de garantie 814 909
Taxes de vente à payer 81 56
Total 144 332 128 762

9. Produits reportés
(en milliers de dollars) 2010 2009
Produits  reportés – apports liés aux immobilisations corporelles
louées
Solde, début de l’exercice 53 138 59 822
Réduction de l'apport lié à un contrat de location-acquisition - (4 136)
Apports comptabilisés comme produits (2 548) (2 548)
Solde, fin de l’exercice 50 590 53 138

Produits reportés – comptes à fins déterminées
Solde, début de l’exercice 17 060 14 504
Fonds reçus 22 271 18 779
Produits comptabilisés (18 713) (16 223)
Solde, fin de l’exercice 20 618 17 060

Produits reportés – autres
Solde, début de l’exercice 6 972 6 920
Fonds reçus 8 868 6 541
Produits comptabilisés (7 541) (6 489)
Solde, fin de l’exercice 8 299 6 972
Total 79 507 77 170

10. Obligation au titre d'immobilisations corporelles louées
Le CNRC a conclu au courant de l'exercice un contrat de location-acquisition d'équipement d'examen
mécanique d'une valeur de 336 000 $ dont l'amortissement cumulé est 0 $ au 31 mars 2010. L'obligation
pour les exercices à venir s'établit comme suit:

(en milliers de dollars) 2010 2009
2011 80 -
2012 80 -
2013 80 -
2014 80 -
2015 et les exercices ultérieurs - -
Total des paiements minimums futurs exigibles en vertu du contrat de
location-acquisition 320 -
Moins: Intérêts théoriques (6,11 %) (43) -
Solde de l'obligation au titre des immobilisations corporelles louées 277 -
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11. Avantages sociaux futurs 
Les employés du CNRC ont droit à des avantages sociaux spécifiques en fin d'emploi ou à la retraite, tels
que le prévoient les diverses conventions collectives ou conditions d'emploi.

a) Prestations de retraite

Le CNRC et tous les employés admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique, qui
est parrainé et administré par le gouvernement du Canada. Les prestations de retraite s’accumulent
jusqu’à un maximum de 35 ans à un taux de 2 p. 100 par année de service ouvrant droit à pension,
multiplié par la moyenne des gains des cinq meilleures années consécutives. Les prestations sont
intégrées au Régime de pensions du Canada et au Régime de rentes du Québec et sont indexées à
l’inflation.

Tant les employés que le CNRC versent des cotisations couvrant le coût du régime. Les  charges
s'élèvent à 49 024 953 $ (40 763 601 $ en 2009) au 31 mars 2010, soit environ 1,9 fois (2,0 fois en 2009)
les cotisations des employés. 

La responsabilité du CNRC à l’égard du Régime se limite à ses cotisations. Les excédents et déficits
actuariels sont comptabilisés dans les états financiers du gouvernement du Canada, à titre de répondant
du Régime.

b) Indemnités de départ

Le CNRC verse des indemnités de départ aux employés en fonction de l'admissibilité, des années de
service et du salaire final. Ces indemnités ne sont pas capitalisées d'avance. Les indemnités seront
payées à même les crédits futurs. Voici les indemnités de départ au 31 mars :

(en milliers de dollars) 2010 2009
Obligation au titre des indemnités constituées, début de l’exercice 75 075 61 124
(Diminution) augmentation de la charge courue pour l’exercice (965) 17 759
Indemnités versées pendant l’exercice (5 106) (3 808)
Obligations au titre des indemnités constituées, fin de l’exercice 69 004 75 075
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12. Passifs éventuels
a) Passifs environnementaux

Des éléments de passif sont comptabilisés afin d'inscrire les coûts estimatifs liés à la gestion et à la
remise en état des sites contaminés lorsque le CNRC est obligé ou probablement obligé d'assumer ces
coûts. Le CNRC a recensé deux sites (deux sites en 2009) où des mesures sont possibles et pour
lesquels un passif de 1 880 195 $ (4 150 000 $ en 2009) a été constaté. Le CNRC a estimé des coûts
supplémentaires de décontamination de 1 055 000 $ reliés à six sites additionnels pour lesquels il pourrait
potentiellement être responsable. Ces coûts n'ont pas été comptabilisés parce que l'obligation du CNRC
d'encourir ces coûts n'est pas déterminable. L'estimé a été préparé en utilisant les taux du marché
courant et est basé sur les résultats des tests préliminaires effectués par le CNRC sur les sites présumés.
Les efforts continus déployés par le CNRC pour évaluer les sites contaminés peuvent entraîner des
passifs environnementaux additionnels pour des sites nouvellement relevés ou pour des modifications
aux estimations ou à l'utilisation prévue des sites existants. Ces éléments de passif seront comptabilisés
par le CNRC pendant l'exercice où ils seront connus.

b) Réclamations et litiges

Des réclamations ont été faites auprès du CNRC dans le cours normal de ses activités. Certains de ces
passifs éventuels peuvent devenir des passifs réels selon que certains événements futurs se produisent
ou ne se produisent pas. Dans la mesure où l’événement futur est susceptible de se produire, et une
évaluation raisonnable de la perte peut être faite, un passif estimatif et une charge sont comptabilisés
dans les états financiers du CNRC.

Au 31 mars 2010, le CNRC faisait état de onze réclamations non réglées (treize en 2009) dont un (deux
en 2009) était reliée à des frais susceptibles de devenir un passif et deux dont l'issue était indéterminable
(une en 2009). La réclamation reliée à des frais susceptibles de devenir un passif (deux en 2009) peut
être raisonnablement estimée. Une provision de 375 000 $ (1 327 754 $ en 2009) a été comptabilisée
selon l'évaluation juridique du CNRC de ce passif éventuel.

c) Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations

Au 31 mars 2010, le CNRC a constaté une obligation de mise hors service des immobilisations de 221
000 $ (216 000 $ en 2009) dans les états financiers en raison de ses obligations légales de mettre hors
service des systèmes d’entreposage de produits pétroliers et de produits pétroliers dérivés. Les flux de
trésorerie futurs prévus sans actualisation qui sont requis pour établir l’obligation de la mise hors service
des immobilisations sont estimés à 463 000 $ (472 000 $ en 2009). Le passif lié aux flux de trésorerie
futurs prévus, tel que reflété dans les états financiers, a été actualisé au moyen d'un taux moyen pondéré
de 4,74% (4,74% en 2009) qui est basée sur les Obligations de référence du gouvernement du Canada.
Cette obligation sera réglée au courant de la vie utile des immobilistions corporelles d'exploitation. Le
tableau suivant présente un sommaire des changements dans les obligations liées à la mise hors service
d'immobilisations:

(en milliers de dollars) 2010 2009
Obligations liées à  la mise hors service d'immobilisations, début de
l'exercice 216 -
Charge de désactualisation des obligations liées à la mise hors service
d'immobilisations 5 -
Obligations constatées - 216
Obligations liées à  la mise hors service d'immobilisations, fin de l’exercice 221 216

Les autres obligations liées à la mise hors service d'immobilisations, tel que le coût associé au nettoyage
et à la disposition de l'amiante et les autres substances désignées présentes dans les bâtiments et
installations du CNRC n'ont pas été enregistrées dans les états financiers étant donné qu'elles sont
assujetties à plusieurs incertitudes. Le CNRC encourt généralement les coûts de nettoyage et de
disposition de substances réglementées lors des rénovations. Ceux-ci ne peuvent être raisonnablement
estimés et c'est pour cette raison que les justes valeurs ne peuvent être raisonnablement estimées. Des
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changements dans ces hyphothèses et dans les incertitudes pourraient influencer les immobilisations
corporelles et les dettes du CNRC de façon significative en plus d'entraîner des charges d'amortissement
et de désactualisation associées aux obligations liées à la mise hors service d' immobilisations.

13. Obligations contractuelles
De par leur nature, les activités du CNRC peuvent donner lieu à des contrats et des obligations importants
échelonnés sur plusieurs années, en vertu desquels le CNRC sera tenu d'effectuer des paiements futurs
lorsque les services auront été rendus et que les biens auront été reçus. Voici les principales obligations
contractuelles pour lesquelles une estimation raisonnable peut être faite :

(en milliers de dollars) 2011 2012 2013 2014
2015 et
au-delà Total

Paiements de transfert 149 937 19 110 7 858 4 527 4 676 186 108
Contrats d'exploitation 30 342 5 303 2 090 1 097 - 38 832
Total 180 279 24 413 9 948 5 624 4 676 224 940

14. Charges
Le tableau suivant présente le détail des charges par catégorie:

(en milliers de dollars) 2010 2009
Salaires et avantages sociaux 468 288 463 104
Subventions et contributions 281 230 132 592
Services publics, fournitures et approvisionnements 84 020 89 555
Amortissement 67 879 69 434
Services professionnels et spéciaux 53 952 60 085
Transport et communications 24 308 30 040
Réparations et entretien 18 553 17 431
Versements tenant lieu d’impôts fonciers 14 475 14 628
Mauvaises créances 6 032 9 061
Locations 4 917 5 071
Prix 3 104 2 343
Information 2 971 4 425
Perte nette sur aliénation d’immobilisations corporelles 2 221 1 057
Coût des biens vendus 696 559
Autres 6 45
Total 1 032 652 899 430

15. Produits
Le tableau suivant présente le détail des produits par catégorie:

(en milliers de dollars) 2010 2009
Ventes de biens et services

Services de nature non réglementaire et autres droits et frais 49 611 65 636
Vente de biens et de produits d’information 11 690 11 281
Droits et privilèges 8 923 9 591
Location et utilisation de biens 4 449 4 261

74 673 90 769

Ententes financières avec d'autres ministères et organismes du
gouvernement fédéral 70 266 46 115
Produits de projets conjoints et d’accords de partage des coûts 18 714 16 223
Gain sur disposition de placements en actions 2 969 -
Avantages incitatifs relatifs à des baux 2 548 2 548
Autres 457 540
Dons et legs - 51
Total 169 627 156 246
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16. Opérations entre apparentés
En vertu du principe de propriété commune, le CNRC est apparenté à tous les ministères, organismes et
sociétés d'État du gouvernement du Canada. Le CNRC conclut des opérations avec ces entités dans le
cours normal de ses activités et selon des modalités commerciales normales. Voir les notes 4 et 8 pour
les créances et créditeurs auprès d’autres ministères et organismes du gouvernement fédéral. De plus,
au cours de l’exercice, le CNRC a reçu des services, sans frais, d’autres ministères et organismes du
gouvernement fédéral. Ces services fournis gratuitement ont été comptabilisés comme suit à l’état des
résultats du CNRC :
(en milliers de dollars) 2010 2009
Cotisations de l’employeur aux régimes de soins de santé et de soins

dentaires fournies par le Conseil du Trésor 33 022 28 675
Services de vérification fournis par le Bureau du vérificateur général du

Canada 501 513
Services juridiques fournis par Justice Canada 454 431
Indemnités d’accidents du travail fournies par Ressources humaines et

Développement social Canada 302 325
Services de paye fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux

Canada 192 196
Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 152 151
Total 34 623 30 291

Les services juridiques fournis par Justice Canada totalisent 1 233 055 $ (1 207 456 $ en 2009). De ce
montant, des services totalisant 454 135 $ (430 820 $ en 2009) ont été fournis gratuitement. La valeur
des locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada totalise 330 083 $
(322 015 $ en 2009). De ce montant, des locaux pour un montant de 151 805 $ (151 111 $ en 2009) ont
été fournis gratuitement. Les indemnités d'accidents du travail fournies par Ressources humaines et
Développement social Canada totalisent 747 512 $ (840 094 $ en 2009). De ce montant, des indemnités
s'élevant à 302 261 $ (325 330 $ en 2009) ont été fournies gratuitement. 

17. Instruments financiers
Les instruments financiers du CNRC se composent de créances et avances, de placements ainsi que de
créditeurs et charges à payer. Sauf mention contraire, la direction est d’avis que le CNRC n’est pas
exposé à des risques importants en matière d’intérêts, de change ou de crédit découlant de ces
instruments financiers. Sauf indication contraire dans les présents états financiers, la direction est d’avis
que les valeurs comptables des instruments financiers correspondent approximativement à leur juste
valeur en raison de leur échéance imminente.

18. Chiffres correspondants  
Les chiffres de l'exercice précédent ont été reclassé afin de les rendre conformes à la présentation
adoptée pour l'exercice en cours.




